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Liberté Égalité Fraternité 
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CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION 

 

r- V — 
N° de la demande: f  Z3\ 
Déposée le 

Références du dossier: 7'3- 'f  

Demande de renseignements 
pour la période à compter du 1er  janvier 1956 

à souscrire en DEUX exemplaires auprès du service de 
publicité foncière du lieu de situation des biens pour lesquels 
les renseignements sont demandés. 
(voir la notice n° 324 l-NOT-SD d'aide au remplissage des 
demandes de renseignements hypothécaires et d'information 
sur les tarifs). 

Service de publicité foncière 

MARSEILLE 3- S/PUBLICATION DU CDTDU 19.12.24 

IDENTIFItATt fl,TRE DU DEMANDEUR 

Identité': SELARL CABINET DRAILLARD - Avocat 

Adresse: 68 Avenue de Grasse  

Le Bocage  

06400 CANNES  

Coiel 2: sel@drailIard.net  

Téléphone : 04.97.06.68.02 - BR 241013 VN  

À CANNES , le 20 I 01 / 2025 

Signature (obligatoire): 

la responsabilité de l'État 
suite 

—art. 9 du décret du 04/01/1955 modifié). 
Li le 

N° 

IDENTIF1CATiONDESPERSOJ\TS.. • xrurtu iniirucisiondégage 
nombre de personnes est supéneur a trois utiliser la feuille de 

Personnes physiques : Nom (en majuscules) 
Personnes morales : Dénomination (en majuscules) 

Prénom(s) dans l'ordre de l'état civil 
Siège social 

Date et lieu de naissance 
N° SIREN 

1 
KAUFMAN Gool'ges 13.0 1.48 â MUNICH 

(Allemagne) 

2 
ML vONOtIGH I-°atricia ii.ui.tj  a rEW \'Ot<iç (uSA) 

3 

i le 

N 

•i1itc 
suite 

de I Etat— 111 8 1 ct 9 du dçcict 

Références cadastrales 
. ,. . 

(prefixe s il y a lieu 
. . 

section et numero) 

du 0401 

Numéro 
... 

de division 
volumétrique 

l9 inoditic) 

Numero de lot 
.. - 

de copropnete 

nombre d muneubles est superieur a cinq utiliser la feuille de 

Commune (en majuscules) 
. ,. . . 

(arrondissement s il y a lieu, rue et numero) 

MA1IbEILLE -93 Traverse Susin, 887 H 143 45 

2 
887K83 96 

3 
165 

4 

5 

CAS 
Période 

PÉRIODE DE DÉLIVRANCE 

au jour de 
type de 

réception de la demande, 
demande. 

pour les demandes portant uniquement sur 
des personnes, 

GÉNÉRAL 
allant du I erjanvier  1956g  à la date de mise à jour du fichier 

ou à la date de réception de la demande pour tout autre 

CAS 
Vous 
- le point 
- le point 
Pour 

PARTICULIER 
souhaitez une période différente du cas général, veuillez préciser: 

de départ (date postérieure au ier  janvier 1956): / / 
une ou plusieurs personnes) 

à l'information concernant le dernier 
d'arrivée, au plus tard le / / (uniquement pour les demandes relatives à 

limiter la délivrance 
propriétaire 

une demande portant uniquement sur des immeubles, souhaitez-vous 
connu ? D (si oui, cochez la case) 

Nom (en majuscules), prénom(s) ou dénomination sociale (en majuscules). 2  L'indication du courriel autorise l'administration à vous répondre par courriel. 
Pour les associations ou syndicats, mentionner en outre, la date elle lieu de la déclaration ou du dépôt des statuts. Ou date de rénovation du cadastre pour les 

demandes portant uniquement sur les immeubles. 
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MINISIItRE DtLACTION 
ET I) ES COMPTES PU ItLI CS 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 



N° 3233-SD 
(01-2020) 

• I 

Nombre de personnes 
ou d'immeubles Tarif Total 

Tarif des demandes portant sur des personnes ou sur des immeubles 1 x 12 € = 12 € 

Tarifs des demandes portant à la fois sur des personnes et des immeubles 

- nombre de personnes au-delà de 3: 

- nombre d'immeubles au-delà de 5: 

12 € € 

x 5 € = + € 

x 2 € = + € 

Frais d'expédition (2 € O € si envoi par courriel) : + 2 € 

TOTAL= 14€ 

MODE DE PAIEMENT 

Carte bancaire Virement I Chèque de Banque à l'ordre du Trésor public 

IJ Chèque à l'ordre du Trésor public (pour un montant maximum de 1000 €) IJ Numéraire (pour un montant maximum de 300 €) 

CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION 

Le dépôt de la présente demande est refusé pour le (ou les) motif(s) suivant(s) 

J insuffisance de la désignation des personnes et/ou des immeubles 

El défaut ou insuffisance de provision 

J demande non signée et/ou non datée 

D autre 

Le Le comptable des finances publiques, 
Chef du service de publicité foncière 

Conformément à la loi n° 78-17 du 6janvier 1978 modifiée et au règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016, vous disposez d'un droit d'accès et de 
rectification auprès du service chargé de la publicité foncière et d'un droit de réclamation auprès de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE

l:INANrÇI:s P,JIH OVES 

Liberté 
Egalité 
Fraternité 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 
MARSEILLE 3 
38, Boulevard Baptiste Bonnet 
13285 MARSEILLE CEDEX 8 
Téléphone : 0491236153 
Télécopie : 0491236011 
Mél.: spf.marseille3@dgfip.finances.gouv.fr  

Vous trouverez dans la présente transmission 

Société CABINET DRAILLARD 
68 AVENUE DE GRASSE 
LE BOCAGE 
06400 CANNES 

> Le récapitulatif des désignations des immeubles et des personnes requises ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des formalités suivi d'un 
sommaire des formalités publiées et reportées. 



Date: 28/01/2025

j  DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 1314P03 2025F231 

PERIODE DE CERTIFICATION : du 04/01/2024 au 27/01/2025 

REFERENCE DE LA REQUISITION COMPLETEE: 1314P03 
2024H5279 

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR LETAT REPONSE  

Code Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

213 MARSEILLE13EME 887H 143 (A) 

213 887 K 83 (A) 

45 (A) 

96 (A) 

165 (A) 

(A) Délivrance des formalités liées assise de la copropriété 

2 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE FINANCI:S PuB1RUES 

Liberté 
Egalité 
Fraternité 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

MARSEILLE 3 

Demande de renseignements n° 1314P03 2025F231 
déposée le 27/01/2025, par la Société CABINET DRAILLARD 

Complémentaire de la demande initiale n° 2024H5279 portant sur les mêmes immeubles. 

 

Réf, dossier: CDT SAISIE CIFD/KAUFMAN 

CE RTI FICAT 

 

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document qui contient les éléments suivants: 

x] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier informatisé, 

- Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande: 
du 10/01/2025 au 27/01/2025 (date de dépôt de la demande) 

x] Il n'existe que les 2 formalités indiquées au registre des dépôts concernant les immeubles requis. 

A MARSEILLE 3, le 28/01/2025 
Pour le Service de la Publicité Foncière, 
Le comptable des finances publiques, 

Maria MIGNACCA 

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6janvier1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données vous concernant, 
auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification. 

Administrateur
Texte surligné 



CERTIFICAT DE DEPOT DU 10/01/2025 AU 27/01/2025 

Date et 
Numéro de dépôt 

Nature et Rédacteur de l'acte Date de l'acte 
Créanciers/Vendeurs/Donateurs/Constituants 

'Prop.ImmiConfre" 
Numéro d'archivage 

Provisoire 

27/01/ 2025 
D04291 

COMMANDEMENT VALANT SAISIE 

ME VERSINI HUISSIERS 
MARSEILLE 

19/12/2024 CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT 
KAUFMAN Georges 

1314P03 S00023 

27/01/ 2025 
D04292 

COMMANDEMENT VALANT SAISIE 

ME VERSINI HUISSIER 
MARSEILLE 

19/12/2024 CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT 
MC DONOUGH Patricia 

1314P03 S00024 

Le présent certificat des formalités acceptées au dépôt et en instance denregistrement au fichier immobilier sur les immeubles individuellement désignés dans la demande de renseignements est 
délivré en application de larticle 2457 du code civil. 

Fin du document informatisé Fidji. 

2 Demande de renseignements n° 1314P03 2025F231 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 
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SCP F MASCRET 
S FORNELLI 
H-P VERSINI 

Commissaires de Justice Associés 
71, Boulevard Oddo 
Angle rue Villa Oddo 

CS 20077 
13344 MARSEILLE cedex 15 

Tél :04.96.11.13.13 
etude@hdjpaca.com  

FR7611306000304810407551013 
AGRl FR PP 813 

ACTE DE 
COMMISSAIRE 

DE 
JUSTICE 

*Premiére expédifion* 

Coût (Avec Lettre 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 221.36 
Majoration 300.60 
SCT Art. 444-48 9.40 
Total HT. 531 .36 
T.V.A à 20% 106.27 
Total TTC 637.63 

Coût tSans Lettre 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 221 .36 
Majoration 300.60 
SCT Art. 444-48 9.40 
Total HT. 531.36 
T.V.A à 20% 106.27 
Total TTC 637.63 

Les articles se réfèrent au code de 
Commerce 
Tarif calculé sur la somme de 259492.03 

ST Frais de Déplacement 

DEP: Droit d'Engagement des 
Poursuites 

Acte non soumis à la taxe 

COMMISSAIRES 
DE JUSTiCE 

PROCES-VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 
Monsieur KAUFMAN et Madame MC DONOUGH 

LE JEUDI SIX FÉVRIER DEUX MILLE VINGT-CINQ 

Nous, Société Civile et Professionnelle Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Henri-Pierre 
VERSlNl, S.C.P. Titulaire d'un Office de Commissaire de Justice, Commissaires de Justice Associés 
anciennement Huissiers de Justice, 71 Boulevard Oddo, angle Rue Villa Oddo à MARSEILLE 
(13015), l'un d'eux soussigné, 

A LA DEMANDE DE: 
Le CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT, Société anonyme à Conseil 
d'Administration au capital de 124.821.703 Euros, immatriculée au RCS de PARIS sous le n° B 379 
502 644, ayant son siège social 39 rue Mstislav Rostropovitch — 75017 PARIS, agissant poursuites 
et diligences de son Directeur Général en exercice audit siège, venant aux droits de la S.A. CREDIT 
IMMOBILIER DE FRANCE MEDITERRANEE société anonyme au capital de 52.500.000 EUR, 
immatriculée au RCS de MARSEILLE sous le n° B 391 799 764 ayant son siège social 7 rue du 
Docteur Jean Fiolle — 13000 MARSEILLE, en vertu de la fusion par voie d'absorption suivant 
Assemblée Générale Extraordinaire en date des 13 et 15 décembre 2009. 
Elisant domicile en mon Etude, 
Avant pour Avocat  Maître Thomas DJOURNO, Avocat au barreau de Marseille, sis 43-45 rue 
Breteuil à MARSEILLE (13006). 

A L'ENCONTRE DE: 
1°) Monsieur KAUFMAN Georges, né le 13/01/1948 à ALLEMAGNE, domicilié 4391 Garofalo rd 
Wesley Chapel FL 33543 ETATS UNIS, Floride. 

2°) Madame MC DONOUGH Patricia, Epouse Kaufman, née le 11/01/1953 à ETATS UNIS, 
domiciliée 4391 Garofalo Rd Wesley Chapel FL 33543 ETATS UNIS, Floride. 

AGISSANT EN VERTU: 
La copie exécutoire d'un acte de prêt contenant acte de vente en VEFA reçu aux minutes de Maitre 
Olivier SANTELLI, Notaire à Marseille en date du 27/08/2007, 
Et procédant conformément aux dispositions des articles L 322-2 et des articles R 322-1 à R322-3  
du Code des Procédures Civiles d'Exécution, en suite d'un acte de transmission contenant un 
commandement valant saisie immobilière demeuré infructueux délivré par acte de mon ministère 
en date du 19 décembre 2024. 

Maître Henri-Pierre VERSINI, Commissaire de Justice soussigné CERTIFIE s'être transporté ce 
jour à 14h30, à l'adresse suivante: 
93 Traverse Susini à MARSEILLE (13013), quartier Saint Jérôme, dans un ensemble immobilier en 
copropriété dénommé « Colline Stella », cadastré sous les références suivantes : 887 section H 
n°143 d'une contenance de 33a 03ca et 887 section K n°83 d'une contenance de 34a 96ca, 

Assisté de Monsieur Maxime NASRATY en qualité de diagnostiqueur. 

A l'effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont situés: 

Référence IMMO1084 
IMMO C1V1L1402_STD 

feuillet 1/39 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 



1 

feuillet 2 (39 Référence IMMO1O84 
IMMO CIVIL14O2_STD 



Où étant, je me rends au bâtiment B, situé au fond de la résidence, au rez-de-chaussée, appartement 
n°B004, où nous rencontrons Monsieur REYNAUD Jonathan, locataire ainsi déclaré, avec lequel 
nous avions préalablement pris rendez-vous. Ce dernier nous laisse librement visiter les lieux. 

LOT N°165:  
APPARTEMENT N°B004 SITUÉ AU REZ-DE-CHAUSSÉE 

L'état descriptif de division dudit lot est ainsi libellé  
« Un appartement T3, numéro B004, situé au rez-de-chaussée haut de l'immeuble, entrée B, portant 
le numéro 165 sur le plan dudit niveau, et composé de: entrée, séjour avec cuisine attenante, deux 
chambres, dégagement, salle de bains, WC, emplacements de placard, et la jouissance exclusive et 
perpétuelle de la terrasse et du jardin attenants, 
Et les 131/100000  indivis des parties communes générales ». 

On accède à ce logement par une porte palière moulurée en bois comprenant une serrure de sécurité 
et un judas. Ensemble en bon état. Présence d'une sonnette sur la droite. 

Référence IMMOl 084 
IMMO CIVIL14O2_STD 

feuillet 3139 

Administrateur
Texte surligné 



Ce logement comprend une entrée donnant à gauche sur des toilettes et en face sur un séjour avec 
coin cuisine ouvrant sur une terrasse avec jardin. Sur la droite, cette entrée donne sur un 
dégagement desservant lui-même de gauche à droite une première chambre, une seconde 
chambre et la salle de bains. 

ENTRÉE:  

Cette entrée donne à gauche sur des toilettes, en face sur le séjour et à droite sur un dégagement. 

Sol : carreaux de carrelage, avec plinthes faïencées, en bon état. 
Murs : recouverts d'une peinture de couleur blanche, comportant quelques traces noires, en bon état. 
Plafond : recouvert d'une peinture blanche, en bon état. Je relève autour du boîtier DCL des 
morceaux d'adhésif transparent. 

Équipements  
- Un interrupteur, 
- Un boîtier DCL, 
- Deux blocs-porte, 
- Un placard contenant le tableau électrique, le compteur LINKY, une prise internet, 
- Un interphone. 

feuillet 4139 Référence 1MM01084 
IMMO CIVIL14O2_STD 



Référence IMMO1O84 
IMMO CIVIL14O2_STD 

feuillet 5139 



TOILETTES:  

Depuis cette entrée, j'accède à la porte de gauche : les toilettes. L'accès s'effectue par une porte de 
communication pleine en bois. Poignées et plaques de propreté en métal avec verrou. Ensemble en 
bon état. 

Sol : carreaux de carrelage, avec plinthes faïencées, en bon état. 
Murs : recouverts d'une peinture de couleur blanche, comportant deux éraflures au-dessus du WC, 
en bon état. 
Plafond : recouvert d'une peinture blanche, en bon état. Présence d'une petite trace noire à droite du 
boîtier DCL. 

Équipements  
- Un interrupteur, 
- Un boîtier DCL avec ampoule, 
- Une aération, 
- Deux étagères en bois, 
- Un bloc WC sur pied avec abattant et couvercle. 

feuillet 6/39 Référence 1MM01084 
IMMO CIVIL14O2_STD 



SÉJOUR:  

Depuis l'entrée, j'accède en face au séjour donnant sur un coin cuisine ouvert. L'accès s'effectue par 
un encadrement sans porte. 

L'ensemble est éclairé par une baie vitrée coulissante à deux vantaux, double vitrage, montants PVC, 
le tout fermé par un volet roulant PVC à ouverture mécanique. Présence de deux aérations sur le 
coffre du volet roulant. Ensemble en bon état. 

Sol : carreaux de carrelage, avec plinthes faïencées, en bon état. 
Murs : recouverts d'une peinture de couleur blanche, en bon état. Je relève deux trous de cheville 
dans le mur de gauche. 
Plafond : recouvert d'une peinture blanche, en bon état. 

Équipements  
Un ensemble de prises et interrupteurs, 
Un éclairage, 

- Une tringle à rideau, 
- Deux radiateurs, 

Un interrupteur pour l'éclairage extérieur. 

feuillet 7 f39 Référence IMMO1O84 
IMMO CIVIL14O2_STD 



Référence IMMO1O84 
MMO CIVIL14O2_STD 

feuillet 8/39 



COIN CUISINE:  

Celui-ci se trouve sur la gauche du séjour et il est délimité par un plan de travail avec trois placards. 
Un second plan de travail en face comprend la plaque et le four, présence d'une hotte au-dessus. Sur 
la gauche, présence d'un évier en inox à deux bacs avec mitigeur/mélangeur et en-dessous un 
meuble dont il manque les portes. Au-dessus, présence d'une étagère et d'un placard deux portes. 
L'ensemble est en état correct. 

Le sol, les murs et le plafond sont identiques au séjour. 

Euipements  
- Un placard fermé par une porte pleine en bois contenant un chauffe-eau de marque THERMOR, 
- Un éclairage, 
- Une aération, 
- Un ensemble de prises. 

feuillet 9/39 Référence 1MM01084 
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TERRASSE ET JARDIN:  

Depuis le séjour, j'accède à la partie privative extérieure. 

Celle-ci se compose d'une partie terrasse devant la baie vitrée du séjour et d'une partie jardin 
recouverte par des rouleaux de pelouse synthétique mal fixé, et des mauvaises herbes. 

Le jardin est encadré à gauche par un muret, en face par un muret plus petit avec grillage et des tuyas, 
à droite par un muret et des tuyas derrière lesquels je relève la présence d'un grillage avec un brise vue 
de couleur verte. 

La terrasse est recouverte de carreaux de carrelage dont plusieurs sont abîmés au niveau des angles. 

Équipements  
- Une prise extérieur, 
- Un éclairage hublot. 

feuillet 10/39 Référence IMMO1O84 
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Référence 1MM01084 
IMMO CIVlL4O2_STD 

feuillet 11 139 



DÉGAGEMENT: 

De retour dans l'entée, j'accède à la porte de droite donnant sur un dégagement desservant de 
gauche à droite : une première chambre, une seconde chambre et la salle de bains. L'accès 
s'effectue par une porte de communication pleine en bois, en bon état. 

Sol : carreaux de carrelage, avec plinthes faïencées, en bon état. 
Murs : recouverts d'une peinture de couleur blanche, en bon état. 
Plafond recouvert d'une peinture blanche, en bon état. 

Équipements  
- Un éclairage, 
- Un interrupteur. 

feuillet 12/39 Référence IMMO1O84 
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PREMIERE CHAMBRE:  

Depuis ce dégagement, j'accède à la première pièce de gauche : la première chambre. L'accès 
s'effectue par une porte de communication pleine en bois, en bon état. 

L'espace est éclairé par une fenêtre, un vantail, double vitrage, montants PVC, avec volet roulant en 
PVC à ouverture mécanique. Présence de deux aérations sur le coffre du volet. Cette fenêtre donne 
sur le jardin précédemment décrit. 

Sol : carreaux de carrelage, avec plinthes faïencées, en bon état. 
Murs : recouverts d'une peinture de couleur blanche, en bon état. 
Plafond : recouvert d'une peinture blanche, en bon état. 

Éciuipements  
- Un éclairage, 
- Deux interrupteurs, 
- Un radiateur, 
- Un ensemble de prises et une prise antenne, 
- Une tringle à rideau, 
- Un rail pour des portes coulissantes de placard dont le locataire me précise qu'il les a déposées 

dans le séjour. 

feuillet 13/39 Référence IMMO1O84 
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SECONDE CHAMBRE:  

Depuis ce dégagement, j'accède à la deuxième pièce de gauche : la seconde chambre. L'accès 
s'effectue par une porte de communication pleine en bois, en bon état. 

L'espace est éclairé par une fenêtre, un vantail, double vitrage, montants PVC, avec volet roulant en 
PVC à ouverture mécanique. Présence de deux aérations sur le coffre du volet. Cette fenêtre donne 
sur le jardin précédemment décrit. 

Sol : carreaux de carrelage, avec plinthes faïencées, en bon état. 
Murs : recouverts d'une peinture de couleur blanche, en bon état, comprenant quelques traces. 
Plafond : recouvert d'une peinture blanche, en bon état, comprenant un raccord grossier de peinture 
à gauche du boîtier DCL. 

ÉQuipements  
- Un boîtier DCL avec ampoule, sorti de son emplacement, 
- Deux interrupteurs, 
- Un radiateur, 
- Un ensemble de prises et une prise antenne, 
- Une tringle à rideau, 
- Un rail pour des portes coulissantes de placard dont le locataire me précise qu'il les a déposées 

dans le séjour. 

feuillet 14/39 Référence IMMO1O84 
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Référence IMMOl 084 
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SALLE DE BAINS:  

Enfin, depuis le dégagement, j'accède à la dernière porte: la salle de bains. L'accès s'effectue par 
une porte de communication pleine en bois, en bon état. Il s'agit d'une pièce aveugle. 

Sol : carreaux de carrelage, avec plinthes faïencées, en bon état. Les joints à la jonction sol/baignoire 
sont noircis. 
Murs : recouverts d'une peinture de couleur blanche, en état correct. Je note que la peinture est 
dégradée au-dessus de la faïence, côté baignoire. Présence d'un trou de cheville non rebouché à 
gauche du lavabo. 
Plafond : recouvert d'une peinture blanche, en bon état. 

Équipements  
Un interrupteur, 

- Un éclairage, 
Une baignoire avec mitigeur/mélangeur, pommeau de douche et flexible. Le tablier frontal de la 
baignoire est recouvert de faïence dont je relève des carreaux manquants côté gauche. 
Une tringle à rideau, 

- Un lavabo avec mitigeur/mélangeur, surmonté d'un miroir et de deux spots. En-dessous, 
présence d'un meuble sur pied à deux tiroirs, 

- Un chauffe-serviette, 
- Une prise. 
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LOT N°96:  
UN BOX SITUÉ AU 1ER  SOUS-SOL 

L'état descriptif de division dudit lot est ainsi libellé  
« Un box garage 68 situé au 1er sous-soI du bâtiment, portant le numéro 96 sur le plan dudit niveau, 
Et les 11/100000  indivis des parties communes générales ». 

Je me rends au 1er sous-sol de l'immeuble B, Ce box est identifié par l'inscription suivante sur la porte 
basculante : « 68». 
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LOT N°45:  
UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT A L'EXTÉRIEUR 

L'état descriptif de division dudit lot est ainsi libellé  
« Un emplacement de parking extérieur numéro 45, portant le numéro 45 sur le plan dudit niveau, 
Et les 5/10000 0  indivis des parties communes générales ». 

Il s'agit d'un emplacement de stationnement dans la résidence, à l'extérieur, identifié par l'inscription 
suivante au sol : « 45 ». 
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TRES IMPORTANT 

Les lieux sont occupés par Monsieur REYNAUD Jonathan, Madame ERRABII Linda et leurs trois 
enfants. Monsieur REYNAUD Jonathan me déclare disposer d'un bail sous seing privé (loi de 1989) 
comprenant l'appartement, le parking et le box. Il nous déclare verser un loyer mensuel, charges 
comprises, de 945,34 euros. Le bail qui nous est présenté est intégralement inséré ci-après. Il nous 
précise avoir régulièrement donné congé et qu'il quittera les lieux le 28février 2025, selon courrier 
inséré ci-après. 

Le syndic de la copropriété, selon les déclarations qui me sont faites, est le CABINET IMMOBILIERE 
PUJOL, ayant son siège social 7 RUE JEAN FIOLLE, à MARSEILLE. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 65,18 m2. 

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître Thomas DJOURNO ses diagnostics techniques. 

De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 16 heures 45 par la 
rédaction dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument 
complémentaire de vacation en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de 
Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls 
modifications une rèduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des 
couleurs parfois nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et 
valoir ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT FROCES VERBAL 

Me Henn-Pierre VERSINI 
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CONTRAT TYPE DE LOCATION OU DE COLOCATION DE LOGEMENT NU A USAGE DE 
RESIDENCE PRINCIPALE 

(Soumis au titre IOde la loi du 6juillet1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n86- 
290 du 23 décembre 1986) 

BAIL 

I-Désignation des parties 
Le présent contrat est conclu entre les soussignés: 

Monsieur I(AUFMAN GEORGES personne physique ayant pour utandutoire FONdA LE PHARE administrateur de biens, SAS. au capital 
de 145.000,00. dont k siège ciat eut 13010 MARSEII.LE. Rue Ettouard Alextu,der. titulaire de la carte professionnelle n°0 1310 2016 
000 006 368 délivrée par la préfectttre MARSEILLE et ayant une garantie financière délivrée par la CEOC- 16 rue hoche Tour Kupra Il - 
TSA 39999 LA DEFENSE CEDEX, ladite société représentée uns présentes par Madame Caroline DUBOIS-BOTELLA - 

désigné (s) ci-après «te bailleur » 
Madame REVNAUD LINIM 
Né (e) le: 01/09/19896 SISTERON 
AIDE TECHNIQUE PETITE ENFANCE 
Monsieur REYNAUI) .IONATHAN 
Né (e) le: 03/06/1989 à MARSEILLE 
APPLICATEUR PIVOFENISTE 
Colocataires solidaires et indivis 

désigné (s) ci-après «le locataire» 
tl a été convenu ce qui suit: 

IL Objet du contrat 
Le présent contrat n pour objel la location d'un logement ainsi déterminé: 

A. Consislance du logeaient Attires parties du logement 

COLLINE STELLA 
93 TRAVERSE SUSINI 
13013 MARSEILLE 

tut appartenient de type 3 (lot 5  0004) situé e,, rez dc jardin 
comprenant : tane entrée, un séjour avec un colo cuisine, deux 
chambres, une salle de bains, un wc 
une place de parking extérieur (lot N° 45) et un garage en satin sol (lut 
n°96) lortant le nantIra 68. 

Eléu,ents d'êquipeuteai du logement: no,, concer,,i 
Modalité de production de chauffage: Elecirique iudi,'iduelle. 
Macle de répartition : flou concenul 
iloehtlilé deproduclion d'eau chaude sanilai,'e: Chauffe Eau Electrique 
Mode rie t'épeulition: non concerné 

l)aas un immeuble Collectif en Coptopriété, construit le 
01/1612008, d'une surface habitable de 6 1.25 m', 
comprenant 3 pièce(n) principale(s), Numéro de lot 
principal 165 

B. Destination des locaux: usage d'habitation principale, 

C. Désignation (les locaux et équipements accessoires de l'lntn,euhle à usage privaif du locataire: 

l'ueking extérieur lot 45, Oumge n° fiS/lot 96,VMC, 

D, Enumération des locaux, parties, équipements et accessoires de l'immeuble à usage com,,,,,,,: 

Asceuseur,lnterphone.Espsces verts, 

E. Equipemeni rl'reccès aux technologies de l'inforinaiïon et de lu communication: 

Antenne TV,Cabk TV, 

lU. Date de prise d'effet et durée du contrat 

La durée du contrat et sa date de prise d'effet sont ainsi définies: 

A. Date de prise d'effet du contrat: 02/05/2017 
B. Durée du contraI: 3 ana 

Référence IMMOl 084 
IMMO CIVIL14O2_STD 

feuillet 21/39 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 



W. Conditions financières 

Les parties conviennent des conditions financières suivantes: 

A. Loyer 
l-Fixation du loyer initial: 

o) Montant du loyer mensuel: 710.00 € 
b) Modalités particulières de fixation initiale du loyer applicables dans certaines zones tendues. 

-le loyer du logement objet du présent contrat est soumis su décret fixant annuellement le montant maximum d'évolution des 
loyers è la relocation : Oui. Non [J 

-le loyer dii logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majoré fixé par art-été préfectoral : Oui. D Non 

- montant du loyer de référence: [...1 €/m non con renié 
- montant du loyer de référence majoré: f...] €lns; .on concerné 
- complémneni de loyer: non concerné 

• ) Informations relatives au loyer du dernier locataire: 
-- ,nonlanl du dernier loyer appliqué au précédent locataire : 710.57 € 

- date de versement: 06/04/2017 
- date de la dernière révision du loyer: 09/01/2017 

2.. Modalités de révision: 

Le loyer sera révisé toua les tins le 02 Mai en fonction de l'indice de référence des loyers publié par l'INSEE. L'indice dc 
base retenu est celui du 4' trimestre 2016 valeur 125.50 

L'indexation prendra effet à compter de la demande adressée par le bailleur. 

B. Cl:arges récupérables 
I. Modalité de règlement des charges récupérables: provisions sur charges avec régularisation annuelle 
2. Monlatit des provisions sur charges 95.00 ê. 

C. Contribution pour le parage des économies de charges: Art. 23-i de la loi ,i.89-462 di: 6juillet /989 
t. Montant et durée de la participation du locataire restant à courir au jour de la signature du contrat: [...].non concerné 
2. Eléments propres à justifier les travaux réalisés donnant lieu à cette contribution: [...1.non  concerné 

En cas de colocalion souscription par le bailleur dune assurance pour le conipie des colocataires Oui. [J Non 

I. Montant total annuel récupérable au titre de l'assurance pour compte des colocataires non concerné 
2. Montant récupérable par douzième: non ca,,cerné. 

E. Modalités de paiement 
- périodicité du paiement: Mensuelle 
- paiement [à échoir/è terme échu); Avance 
- date ou période de paiement: le premier jour ouvrable du terme et pour la première fois à l'instant même pour la période â 
courir jusqu'à la fin. 
- Lieu de paiement : entre les mains du bailleur ou de son mandataire 
- Montant total dû â la première échéance de paietuent pour une période complète de location: 

Loyer : 710,00 € Charges : 95.00 € 

V. Travaux 

Montai:! des tral'a:Lc d'amélioration ou de mise en conformité effectués depuis la fin dit dernier contrai de location: 
imam, concerné 
Nomme des lram'a,Lv d'amélioration ou de mise e,, confi»'mité avec les caracléristiques de décence effectués depuis la fin du 
dernier contrai de location: non concerné 

VI. Garanties 

Montanl du dépôt de garantie de l'exécution des obligations du locataire : 710.00 E 

Référence 1MM01084 
IMMO CIVIL14O2_STD 

feuillet 22139 



VII. Clause de solidarité 

En cas de pluralité de locataires, ces derniers seront tenus conjointement et solidairement à l'accomplissenicnt de l'ensemble 
des obligations résultant du présent bail, ce qu'ils acceptent 

VIII. Clause résolutoire 

En cas de non-paiement à son échéance de l'une des sommes dues par le locataire au titre du loyer ou des charges 
récupérables et deux mois après un commandement de payer délivré par huissier et resté sans effet, ou de non-respect de 
l'obligation d'user paisiblement des locaux loués, résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de justice 
passée en/i»c'r' de chosejugée, la p,'ésenie locçz,'ftn, es, résiliée de plein droit si l'expulsion du locataire poursuit'ie, s'il j'  ti 
lieu, sw' simple ordonnance de référé. 

Le conm,wideme,,i de payer devra reproduire. à peine de nullité, les dispositions de article 24 de la loi n 89-462 du 6juillet 
1989, ainsi que les trois premiers alinéas de l'article 6 de la loi n" 90-449 du 3 I mai 1990 visant la mise en oeuvre du droit 
au logement, en mentionnant la faculté pour le locataire de saisir le fonds de solidarité pour le logement, dont l'adresse de 
saisine est précisée. 

De même, en cas de défaut d'assurance du locataire contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire, un 
mois après un commandement de s'assurer resté sans effet et si le locataire ne justifie pas dans ce délai qu'il est 
effectivement assuré, par la l)roductioli d'une attestation d'assurance, la présente location sera résiliée de plein droit, si bon 
semble au bailleur, conformément à l'article 7 de la loi n° 89-462 du 6juillet 1989, et l'expulsion du locataire poursuivie, s'il 
y a lieu, sur simple ordonnance de référé. 

Le commandement de payer devra contenir la reproduction dc l'article 7 g) 2"" alinéa de la loi sus-visée. 

IX. Honoraires de location 

A. Dispositions applicables Il est rappelé les dispositions du I de l'article 5(l) de la loi du 6juillet 1989, alinéas I à 3: «La 
rémunération des personnes mandatées pour se livrer ou prêter leur concours à l'entremise ou à la négociation d'une mise 
en location d'un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge exclusive du bailleur, à l'exception des 
honoraires liés aux prestations mentionnées aux deuxième et troisième alinéas du présent I. 

Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, constituer son dossier et rédiger un bail sont 
partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises iniputé au preneur pour ces prestations tic peut 
excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur oit égal à un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose 
louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus 
à la signature du bail. 

Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le 
montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure 
inférieur ou égal à uti plafond par mètre carré de stirface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable 
chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de ta réalisation de la prestation.» 

Plafotsds applicables: 

- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matiére de prestation de visite du preneur, de consliIutII 
de son dossier et de rédaction de bail: 10.00 €/mn,de surface habitable; 
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d'établissement de l'état des lieux d'entrée: 
3 €/m,de surface habitable. 

B. Délai! e! réparilhion des honoraires 

I. Honoraires TFC à la charge du bailleur: 
- Prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: 612.50 € 
-k...,,.Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: 183.75 € 
-autres prestations: 47.24 € 

2. Ilonoraires TTC à la charge dit locataire: 
- prestations dc visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail: 61 2.50 € 
- Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée: 183.75 € 
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X. Autres conditions particulières. 

I. Le locataire devra faire assurer son mobilier contre l'incendie, toutes explosions ou tous sinistres dus â l'électricité, au gaz 
ou autres causes, s'assurer également contre les risques locatifs et les recours des voisins, pour tes dégâts des eaux et les 
détériorations immobilières, le tout d'une façon suffisante, auprès d'une compagnie notoirement solvable. 

Le locataire pourra être tenu responsable des bris de glace qu'il aurait occasionnés et pourra utilement se garantir contre ce 
risque. 

.e locataire devra justifier au jour de son entrée dans les lieux de ta souscription d'une police d'assurance garantissant les 
risques ci-dessus et du paiement de la prime afférente è l'année en cours en en remettant les photocopies. Le locataire 
engage è maintenir son contrat d'assurance pendant la durée de la location. à en payer les primes et û en justifier chaque 

aisée ai, bailleur ou û son mandataire. 

2, Le locataire s'interdit d'user de poêles à combustion lente ainsi que d'utiliser des appareils û gaz en bouteille de type 
butane ou propane, tant pour le chauffage que pour la cuisine. 

3. Le bailleur pourra visiter la chose louée ou la faire visiter par toute personne mandatée par lui, pour la surveillance et 
l'entretien de l'immeuble et de toutes les installations, une fois par an sous réserve dcii aviser préalablement le locataire. 
Il pourra également, en vue de la vente ou de la relocation de l'immeuble loué, faire visiter les biens loués par toute 
personne mandatée par lui, chaque jour ouvrable durant deux heures. Cette obligation s'imposera en particulier au locataire 
qui aura reçu congé, même s'il conteste la validité de ce congé. Les moments de visite seront déterminés à la convenance 
des deux parties, 

4. Le vide-ordures s'il en existe un ne pourra être utilisé que pour l'usage auquel il est destiné. En particulier il ne pourra en 
aucun cas être utilisé pour l'élimination de matières pondéreuses ou dangereuses (telles que bouteilles vides ou pleines, 
boites û conserves etc...) ou de matières foisonnantes ou compactées (telles que papiers et gros paquets, emballages, etc...). 
Les frais de dégorgement causés par un usage abusif seront supportés par les utilisateurs responsables. 

5. Le locataire pourra détenir un animal familier û la condition qu'il ne cause aucun dégât à l'immeuble ni aucun trouble de 
jouissance aux voisins. 
La détention de tout animal n'entrant pas dans la catégorie des animaux familiers habituellement considérés comme des 
animaux de compagnie est interdite, et en particulier celle d'un chien appartenant à la première catégorie mentionnée à 
l'article L. 211-12 du Code rural et de la pêche maritime. 
6. Le locataire qui souhaite installer une antenne extérieure ou une parabole ou qui désire se raccorder au réseau interne û 
l'immeuble devra en avertir préalablement le bailleur, afin que celui-ci puisse, le cas échéant, formuler l'otli'e de 
raccordement à une antenne collective prévue par la loi n°66-457 du 2 juillet 1966 et le décret n°67-1 171 du 22 décembre 
1967 et éventuellement s'y opposer, en invoquant un motif légitime et sérieux, comme le prévoit cette même loi. 
Le locataire qui désire procéder à des travaux de raccordement è un réseau â très haut débit en fibres optiques, à 
l'installation â l'entretien ou au remplacement de lignes de communication électronique â très haut débit en fibres optiques 
devra également en infonner le bailleur par tôus moyens permettant de donner une date certaine à la réception, en respectant 
les formalités prévues par l'article ter du décret n°2009-53 du 15janvier 2009. 

7. Les appareils électroménagers éventuellement laissés è la disposition du locataire ne font pas partie de la location. 

8. L'avis d'échéance et la quittance de loyer seront disponibles dans l'espace personnalisé MYFONCtA du locataire. 
gratuit et accessible 7j/7 , 24 heures! 24, ce que te preneur reconnaît expressément. 

9. lI est expressément rappelé au PRENEUR que ce dernier devra souscrire un contrat d'assurance multirisques habitation 
annuel auprès du prestataire de son choix. LE PRENEUR devra justifier de la souscription de cc contrat lors de son entrée 
dans les lieux. 

10. LE PRENEUR s l'entière responsabilité de l'ouverture à son nom des compteurs auprès des différents fournisseurs. 

Il. LE PRENEUR s'acquittera chaque année de la taxe d'ordures ménagères. 

12. Les VMC devront être correctement entretenues et non obstruées. 

13. Il est interdit de percer les portes ainsi que la faience de la cuisine et de la salle de bains 

14. Le preneur s'engage à entretenir de manière régulière le jardin compris dans la location (arrosage, tonte, et ta'll d 
haies privatives). Il remplacera les éléments qui ont péri par manque d'entretien. 
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XL Clause relative au(x caution(s) 

IEANT 

XII. Annexes 

Sont annexées et jointes au contrat de location les pièces suivantes: 

A. . ..,,, un extrait du règlement concernant k. dt'stiria!ion de liunneuble clan! le localaire reconnati q.. 'FI lui o é!. 
communiqué. 
B. Un dossier de diagnostic technique comprenant 

— un diagnostic de performance énergétique 
un Constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant le l..janvier 1949 
une copie du.. état mentionnant l'absence ou la présence de matériaux ou de produits de la construction contenant de 

l'amiante — un état de l'installation intérieure d'électricité et de gaz, dont l'objet est d'évaluer les risques pouvant porter 
atteinte li la sécurité des personnes A compter de la date d'entrée en vigueur de cette disposition, prévue par décret.; 
- u un état des risques naturels et technologiques pour le zones couvertes par un plan de prévention des risques 
technologiques ou par un plan de prévention des risqites naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de 
sismicité 

C. Une notice d'information relative aux droits et obligations des locatafres e! des bailleurs 

D. (in état des lieux lors de la remise des clés 

E. Grille de vétusté applicable en cas de dégradations 

F. Les réferences aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des logements comparables 

G. Engagement (s) de Caution solidaire 

XUI.ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de lettr sttite, les parties font élection sIc domicile : le bailleur chez son mandataire, le 
locataire dans les lieux loués. 

XIV. INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 

Les données â caractère personnel recueillies par votre agence Foncia, responsable du traitement, font l'objet d'un traitement 
automatisé destiné à la gestion de biens immobiliers, à la gestion des clients et à la réalisation d'opérations relatives â la 
prospection, et plus généralement à l'ensemble des détnarches nécessaires û l'exercice des missions découlant du présent 
contrat. 

Conformément h la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'intcrrogatiot., d'accès, de 
rectification et d'opposition, pour des motifs légitimes, au traitement de ces données à caractère personnel, que vous pouvez 
exercer directement auprès de votre agence ou du Correspondant Informatique et Libertés, Fonda Groupe, 13 avenue 
Lebrun -92188 Antony cedex - cil@foncia.fr  en précisant le nom dc votre agence Fonda. 
D Je m'oppose â recevoir des offres de la part du mandataire et des filiales de Foncia Groupe. 

Fait en 2 exemplaires à MARSEILLE. le 07/04/20 li 

— mots rayés nuls Lu et approuvé Lu et approuvé 
ligttes rayées nulles (Les preneurs) (Le mandataire du bailleur) 

Aj J? (JUQE 
..1 f FONCIA 

Rue E. (s.0
(ç3tvuU 
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NO'l'ICE D NI'ORMA'l'ION i\NNEXI'Œ AU C()N'FRA'f 'I'YPE DE Ll1)CM'ION 

Le régime de rlroit cotnrnrtn des barsx d'habitation. applicable arts locations de lrrgetnerris constituant la résidence principale des 
locataires est défini priricipatensenr par la loi ira IP).462 rIe é juillet togo tendant (r améliorer les rapports Irseatifs. 
La psèseate rrotice d'i b,ee,sbs, appelle ce principaux droits et obligations des parties ainsi que' certsines des soies de coneiliatitss et 
de recotrts possibLe trosrr répler lesrrs litiges. Si la plupart dec règles s'appliquerri inrliflérernjnerrs é l'enerarblr des loctriiorrs, lu loi 
pessoit certains rrnrérrngearcrtts pour Le lrrcrrtiorrs meublées ou le,, rrrlocations afin rie prendre ers cantpte les spéeit'rcitris attachées é ers 
cat'(pories de location. t'øtrr ssétenslrtr é Itt qrr;rliiiearissrr rIe irreubtrt, rer logtrmrrtrt doit être éqnip d'rss mobilier en rranrhrv et est qrrslitsi 
rssUisarrtv peau perrnetrrc ;sn locataire d'y dornsir. rsrangc'l rI vivre convenablement sw regard dee exigences dc la vie eeruasrre (titre 1er 
/'i.t de la loi du (t juillet I )C')s. Les rolsscatlsns, définies rs'ronte la lr'ratiorr d'us rrrèrstc logernerri sur  piusicrrrs locataires, sortI sarirtrises 
s rcgssrre applicable le cas érlré;rstr aux I,scnmitstx trucs arr tstcublrtes et aux règles rpéciliqrscs IsCèsIres  par la lai rit rtsrrtietr tIc ,;ssloeamioss 
.,st. 8- j. 

Elrrl,/jsse'rstmsi têt, lssd! 
Il. PotIne et contenu du rassIrai 

Le Contrat de ksestmoa est dm1,11 par écrit et respecte sut Irait type dèritti par décret, Le bail gent être établi dircelerneai rastr le 
sarllerrt et le locataire, évesrtrtcllesstrsst arec l'aide d'un iolerritêdittire (agent inratotrilier, rrdrmrinistrateur rie biens, lrsriasier, notaire. .). Il 
soit étie fait est rnrtsarr d'errigirruux que de parties et terrée é cltsrcurre d'elles. Le courrai rIe lrscsrtiomr rloit comporter certaines nierrtirars cl 
trolurtttstcnt l'identité des parties. la riescription du logctnerst, sa suriner itabitable et les conditions financières du contrat, Aurai, en cas 
d'ineasrcljtrrde supérieure 5 % rIe la stsrfrrce habitable urenriounée. au bail d'une location nue, k locataire peut demander une dirninutiort 
de loyer proptarlicrtarelle (s l'écart constaté (art.3e1 3-l). Certaines clauses sont ittterdiies. Si elles figurent dans le contrat, elles sont alors 
considérées entoure étant inapplicables. Il s'agit notamment des clauses qui impesent caserne mode dc paiement du loyer le prélèvement 
automatique, qui prévoient rIes pérsalitée ers cas rie retard dans le paiement du loyer, qui interdisent au locataire d'héberger des personnes 
ne vivattl pas lsnbitrtellertrent avec Irti, qui lsrévttietti des frais de délivratice ou d'envol de quittance, etc. (art, 4). Le bailleur est tenu de 
etrtetlre nus learaire rttr certain nombre de docarstemsts lors mie Itt signatttre dnm contrat, et notamment un dossier de diagnostic technique 

(art. 3-3). 
1,2, iluréc dtr contrat 

Luealiun d'un logement nu: 
Le bail d'un logement ttu est conclu pour une darde nsinitnuiu de renia ans loraqrse le bailleur car troc perrssrrrrre plrysiqnue (par exemple. ars 
lrarticrrlier) OU litre société civile irntriohiliijre t'asniliale, cl rie six ans lorsqu'il est une persrsntte morale (par eaetnple, une société, truc 
ussocirmtiors). 
A la l'in du bail cl è défaut de congé donné par l'une ou l'autre des parties, le bail est renouvelé crrr proposition drr bailleur ou reconduit 
automatiqrsetnent cl dans les nrétsnes cottditirstrs potrr Irois ans lorsque le bailleur est une Isersorine  pinysiqsme ou une société civile 
ittrntobilière familiale, et pour six arts lorsqu'il est mire persontne tstor.nle (art, 10). 
Par exception, la dmrrée pertl âlre intférierrre li trois arts, niais d'an minimum umr an, si le bailleur (personne physique, nsentbre d'rrne 
société civile ittrntobilière fanrmiliale mi d'une indivision) prévoit de reprendre sors logeaient pour des r-oisons familiales arr 
tsrofessiotrrrelles. Les raisons et l'rtvénentent invoqué pour justifier la reprIse doivent impérativement figrrrer dans le bail. Le bailleur 
corrfirrne au locaraire, par cure reconttaandéc avec avis de réception, art rnirtinnrtm deux mois avant la fin du bnil que l'événernsertr est 
réalisé et qu'il rcprertrtra le logernerti é tsr date prévue. Si la rénlisationr de l'évstrrement juslifianl la reprise rirt logerncrtt est différée, le 
lsaitkerr peut galemcrrl proposer dans les tttêrnes délais tin ultime report tIti lertrte dit comnurat. Lorsque l'és'énenretmt ne t'est pas produit 
ou rr'a iras  été errrifirmé, le bail se porrrsmrit jasqrr'amr délai de trois auts (art. Il). 
Loeatirrrt d'un logeaient meublé; 
Le eorrtrsrl de locatiorr d'rrrm logetrtetrt rrrcublé est cortcltr pour urrrr riuréc d'aa trains rrrr arr. A la lin du bail cl é défaut de congé donné par 
le bailleur on le localaire uts de propersirion de restnsuvcllertsertl. le bail est reersrulrrit arrirsmatiqrtement et darts les mâtines eottdilirtrss patte 
un ars. 
Lorsque le locataire est rrrr étudiant, les psrliea peaverrt convertir d'trrs bail d'trtre durée de ruernf nrois qui nr'esl pas uecestmductilsle 
lacitensenl. Dans ce cas, ailes parues ire rortvies,stest pas de la eccondmtciion drr crsntrat, celui-ci prend tirs à son teritre (art. 25-71. 

1.3. Cutsrlilirrus fiuianCières rIe In loenlirrau 
1.3,1. Lr,s'er' 

1.3.1.1. I'isaliorr tIra loyer' iaitisl 
Le principe, le loyer initial est Osé libretsrertt catie les parties art contrat. C'eperrdant, tians certaines seines où il existe rrrr tlsérlmtilibrC 
nnarqrré entre l'offre et la detnarrde de logentertrs. esrtraitrarrt des eliWrcrrltés sérienrses d'accès au lergeirient, les loyers perrvenm être 
encadrés par tIerce nsécanisrrrcs cesrspldstrerstaires au tisonnent rie lu toise en Itacatiort. t,a liste des-  cortrntrmnes comprises dans ces sennes de 
tertsiott du issarelsé locatifi, est fixée par décret, 
Logements alinéa tians des «'cottes do tension du rtitreelurt locatif» (art. l8; 
Pontr l'ensentble ries conrmtnrres comprises tIans ces zones, ars riécret lise elsaelrte  stsrrée le rtrormtumrt ntaxirisrurn d'évrslutiern des lsmyers en 
cas de nelocatiort d'un Iogerrremrt. Ainsi, air ttrstmnertl drr clssmrgerssenl de locataire, le loyer d'un Imicit ne partI plus eseêslcr le dernier loyer 
appliqué, revalorise serr la base dc l'évoltsliots de l'indice rIe référerrce des loyers (lRL), t,'augrrtentation rIe loyer peul âtre supérieure 
dans des cas particuliers: lorsqsrc certains trsrvarrs rl'amélitsrrrtionr ors de rssise en crstsforrnirri avec les caractéristiques de rléeenrco sont 
réalisés par le haillenrr ou lrsesrlsre  te lover est tmsunifestertnent snusévalmsé. Par rnilleur's, les logetttents faiurmnrt I'njet d'urre prcnsièee 
Ietcnriorr, les logensettts irrrsccrspés par' tin lrrc;sbrirr deprtls 15155  rIe tlis'•lrrsit irsois et les lr'gersserrts rsvarst fait l'rtl,jer, rlepuis nsserlrts rIe sis 
suris, de travaux rI'arsséliisrssi,,rs d'ars toastant ars srrrsins égal é Itt riesisidér, ssrr,ssL: rIe lrsyer, sssrrt csr't,rs tirs Clssrtsp dccc slisprrsinif. 
Lnsgenueturs situés dsous certaintes rrzrrnes de teursiun du ranrtu'elré loeatifrr durées d'uit olrservatrrir'r, Irtetul dea loyers agt'éf (art, 17 et 
28.9): 
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Un mécauiisme complémentaire d'encadrement dii niveau des loyers des logements mis en location peut s'appliquer dans les communes 
qui sont dotées d'un observatoire local des loyers agrée par l'Etat. ('e dispositif s'appuie sur des références de loyers déterminées à patiir 
des données représentatives des loyers du marché locatif local produites par les observatoires locaux des loyers dans le respect de 
prescriptions méthodologiques détimties par un conseil scientifique. 
A partir de ces données, les préfets concernés tixent annuellement par arrèté et pour chaque catégorie de logement et secteur 

géographique donnés, des références de loyers (loyer tIc référence, loyer de référence majoré et loyer de référence minoré) cXprimées par 
na pris au mètre carré de surlbce habitable. 
Dans les teiritoires où l'arrêté préfectoral est pris, te loyer nu mètre carré des logemneists uts en location ne petit pas excéder le loyer 
tIc référence mttajoré, cc dernier devant étre nmettliominé ctnns le contrai de location. Totitet'oi, lorsque le logement présente certaines 
caractéristiques, le bailleur peut fixer un loyer supérieur atm loyer de référence majoré cii appliquant tin complément de loyer au loyer de 
base, lorsque celui-ci est égal nu loyer de référence isinjorui correspondant ait logeitrent. I.e ntottiutit de cc comttplémenl tic loyer et les 
caractéristiques le justifiattl doivent étre mentionnés dans le comitrat de location. Le locataire dispose d'un délai de trois usais pour 
cuniester ce complément de loyer en saisissant d'abord In commission départementale de conciliation compétente, et. en l'absence 
daccord entre les tailles. en ayant recours air juge. 

1.3.1.2. Evoliitiotu dii loyer en cours de contrat 
1.3.1.2.1. Révisiomi annuelle du loyer (ail. 17-l): 
Lorsqu'une clause le prévoit, le loyer petit étre rêvisé. site lois par titi, à tiise date de révision indiquée au bail ou, à défaut, à la date 
anniversaire dti bail. Cette Inigiumentalion annuelle clii loyer ne peut PIre siupérienue à In variation sic l'indice de référence des loyers (tRL) 
publié par l'INSEE. Cet indice correspond à la moyenne, sur les douze dentiers sois. de l'évolutioti tics prix lu ta consontunation, hors 
tabac et Itors loyers. 
L'indice de référence à t>tndre  en compte est ccliii dii trimestre liai figure datis le bail oit, lu défaut, le dernier indice publié ii la date de 
signature dii contrat. li est è coisiparer avec l'indice dit méme triitteslre connu à lu date de révision. 
Le bailleur dispose d'uit délai d'un an, à compter de la date de révision, pour en faire la demande. La révision prend effet au jouir de sa 
demande; elle iie peut dottc pas étre rétroactive. 
Pansé ce délai, la révision du loyer pour l'année écoulée n'est plus possible. 
Si le bail ne prévoit pas de clause de révision, le loyer reste le nténse pendant (otite la durée de la location. 
1.3.l.22. Evolulion du loyer consécutive à des travaus (art. 6 et 17-l): 
Exceptionnellement, le loyer d'un logement répondaiit aux caractéristiques de déceitce peal être revu à la hausse oit à la baisse en cours 
de bail lorsque le bailleur et le locataire ont convenu de travaux que l'une ou l'autre des parties fera exécuter 1m ses frais durant 

l'exécution du contrat. 
La clattse du contrat de location oit l'aveisant qui prévoient cet accord doit fixer la majoratiomi ou la diminution de loyer applicable suite li 
la réalisation des travaux et, seloii le cm, fixer ses modalités d'application. Lorsqu'elle concerne des travaux à réaliser par le bailleur, 
cette clause ne peut poiler que sur des travaux d'amélioration. 

1.3.1.3. Ajustement du loyer au renouvellement du bail (art. 17-2 et 25-9) 
Hors «zones de tensioii du marché locatif,» le loyer ne fait l'objet d'aucune réévaluation ait momenl dit renouvellement du bail sauf s'il 
est manifestement soiis'évalué, Ainsi, à l'expiration du bail, si le bailleur considère que le loyer est nianifeslenient sous-évalué, il petit 
proposer une augmentation de loyer, en se référant tiiiic loyers habituellement constatés dans le voisinage polir des logements 
comparables. 
Il doit faire cette proposition au moins six mois avant le lerme du contrat par lettre recommandée avec accusé de réception, par acte 
d'huissier ou remis cii ntaiti propre contre récépissé ou értuargetnenl, Celte proposition doit reproduire intégralement, aouu peine de 
ntmllité, les dispositions légales relatives à la réévaluatiotu de loyer (art. 17-2 [lI]) et indiquer le Inonlant dut nouveau loyer proposé ainsi 
que la liste des référetices de loyers ayant servi à le déterminer. 
En cas de désaccord oit à défaut de réponse du locataire quatre mois avant le Icone du contrat, lu comnsission départementale de 
conciliation peut être saisie. Celle-ci s'efforce de concilier les parties et en cas d'échec rend un avis pouvaiit èlre transmis au juge saisi 
par l'une oit l'autre des parties. 
A défaut de concilintioti, le bailleur petit alors saisir lejuge d'instance qui fixera alors liti-mème le loyer applicuble. 
Si, ail ternie du contrat, aucuti accord tt'esl trouvé, oui si le juge d'instance n'est pas saisi, le contrat est reconduit aux mêmes conditions 
tic loyer (éventuielleutuent révisé, si une clause le prévoit). 
Lorsqu'une hausse de loyer u été convenue entre les parties oit fixée judiciairement, celle'ci s'applique progressivement nu cours du bail 

renouvelé: 
- lorsque la hausse eut inférieure ou égale à 10% de l'ancien loyer, l'augmentation cul mlclielotinée pur tiers sur trois ans, sile bailleur est 
tin particulier, oit par sixième nur six ans, s'il est une persontue ituomle. Celte hausse s'entend hors révinion annuelle liée à lu variation de 

l'indice de référence des loyers; 
- lorsque la hausse est supérieure à 10% de l'ancien loyer, elle doit ésre, dans tous les cas, étalée par sixièntc sur sis arts. L'étalement par 
sixième s'tuppliqiie même si le bail est renouvelé pour une durée inférieure à six aits, par exemple pour trois uns. Dans ce cas, 
l'augmentation continue 1m s'échelonner lors du renouvellement suivant 
Enfin, sur certaitis territoires (cf, 1.3.1.1), les tutodnlités d'ajuslenteni dut loyer au renouvcllcmeiil dLm cotulmt cotunaissent certaines 
particularités: 
-. dans l'ensemble des zones ude lemision da marché locatifss, an décrel limite la hausse de loyer applicable tin renouvellement de bail; 
- daims les zones ade tension du marclté locatif» dolées d'un observatoire local des loyers et pour lesquelles un arrêté préfectoral fixe des 
références de loyers, deux procédures d'encadrement des loyers au stade du renouvellement du bail sont oitveules: 

le locataire petit engager mine action en diminution de loyer si le montant du loyer fusé ait contrat (hors montant du 
conipléntent de loyer) s'avère superieur ait loyer de référence majoré publié par le préfet. li doit alors faire une proposition au 
bailleur, ait moins cinq mois avant le ternie du bail, par lettre recotnmutidée avec accusé de réception, par acte ul'httinaier oit 

remis an niais propre couIne récépissé oui éttiargernent: 
- le bailleur petit etmgagçr nue aetiott etu réévulivamion dit loyer dès lors que le loyer fixé ait bail est itifdrieur su loyer de référence 
minoré publié par le préfet, Il doit alors faire une proposilioti ait locataire, au nioimss six tisais avalml le terme du bail et daims les 

niémes comiditiotus de formmme, qui ne petit ètre stipériettre au loyer de référence minoré. 
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.3.2. Charges localires (un, 23) 
Les charges locatives, os charges récupérables, correspondent à certaines catégories de dépenses prises en charge par le bailleur, mais 
qui peuvent être récupérées auprès du locataire. Elles sont la contrepartie de services rendus liés à la chose louée, de dépenses d'entretien 
courant et de menues réparations relativcs aux parties communes. et sic certaines impositions liées à des seivices au locataire. 
La liste des charges récupérables est limitativement énutnérée par un décret (I) qui distingue liait postes de charges. 
Le bailleur petit donc récupérer ces charges auprès des locataires de deux manières: 
- de tnanière ponctuelle en apportant lesjnatilïcatifa des dépenses engagées; 

de manière régulière par versemetit périodique de provisions potir charges, pur exeniple tous les mois ou tous les trimestres. 
Si les charges sottt payées par provision. sue régularisation doit être etTectuée chaqtie année en comparant le total des proviuiouts versées 
par le locataire avec tes dépenses effectives engagées par le bailleur pendant l'année. Si les provisions sont supérieures aux déprimes 
réelles, celui-ci doit reverser le trop-perçu au locataire: dans te cas contraire, il petit exiger ait cmttplémeni. 
Le montant des charges récupérées par le bailleur dois être dans tous tes casjustifié. 
C'est ainsi que le bailleur doit comittuttiquer au locataire: 
-. te décompte rIes charges locatives pur tatare tIc charges (électricité, eau clisuite, eau froide, ascenseur...); - le morte de répartir 
entre les locataires si le logeaient est situé dans an isinseuble collectif; 

une mole d'information sur les modalités de calcul sies charges de chattifage et de prosluction d'eau chaude sanitaire collective:, 
Dans les sis usais suivant l'envoi du décompte, le bailleur nuit tettir à la dispositioa du locataire l'ensemble des pièces justifiestis: rk 
charges conmplémemttaires lfacmures, contrats de fournitures). A compter du ter septembre 201 S, il doit transmettre te récapitulatif des 
eltarges dii logcuiscnt tsar  voie dématérialisée ou par voie postale nIés lors que le locataire ra fait ta demumude. 
Si la régularisation des charges n'a pas été effectuée dans l'aanée suivant leur exigibilité, r locataire peut exiger un paiement échelonné 
sur douze mois (art. 23). 
Location de logemetit meublé et colocation (de logement tu ou meublé): 
Les pamiiea peuvent opter, lors dc la conclusion du contrat, pour la récupération des charges, eut fonction des dépenses réellement 
engagées conime décrit précédemntttent, ou toits la forme d'un forfait. Dans ce cas, le montant du forfait est fixé dés la conclusion du 
contrat et ne donne pas lieu à régularisation. Ce montant, éventutellenuent révisé chaque année dans les mêmes conditions qtte le loyer, ne 

doit pas être manifestement disproportionné au regard des chargea dotit le locataire se serait acquitté sur juotification des dépenses 
engagées parte bailleur (art. g-i et 25-10). 
(I) Décret no 87-713 dit 26août1987 pris en applicatiotm de l'article 18 de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l'investissement locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le développeiaeimt de l'offre foncière et fixant la liste des 

charges récupérables. 

1,3.3. C'o,ttribumtiein du locataire au partage des éco,tomies de charges (art. 23-l) 
Dans le cadre d'une location nue, une contributiotu financière peut être demandée au locataire en plus du loyer et des charges lorsque le 
bailleur u réaliné datia tes parties privatives d'un logeaient, ou dana les parties communes de l'immeuble, des travaux d'économies 

d'*ttergic. 
Cette contribtutioti, Ijutiitée an ntaximum â qttinze années et dont le nrotttant est fixe et non révisable, peut être demandée au locataire ait 
titre du partage des économies dc charge à partir de ta date d'achèvement des travaux, dans des conditions strictement fixées par les 

textes. 
.3.4, Âiadaliu)s depaicnteitl 

I.e paiemiient du loyer et des charges doit être cffcctsim) à la date prévue ait contrat. Le bailleur est tenu de transmettre gratuitenuctit ait 
locataire qui en fait la demande, une quittance. qui indique le détail des sommeu versées par le locataire en distinguant le loyer et 1m 
charges. Avec l'accord dii locataire, la quittance petit être transmise par voie dématérialisée. Aucuns frais liés à la gestion de l'avis 

t'écliéatice ou de la quittance ne peuvent être facturés au locataire (art. 21). 
1.4. Garanties 

Fréquemment, le bailleur exige certaines garanties pour se préttiiinir de l'inexécution des obligalioaa du locataire. Pour ce faire, le 
bailleur dispose de différeiuis moyeau, atriclement encadrés par la loi. 

1.4.1. Dépôt rie gau'wttie (ait. 22) 
Le contrat de location peut prévoir le paiement d'uit dépôt dc garantie qui sert à couvrir tes éventuels nianqtuemetlts du locataire à ses 

obligations locatives. 
Son montatus doit obhigatoireimicutt figurer dans le bail, Il ne peut pas être supérieur à un noix de loyem', hors charges, xuutr les locaiiomts 
toues et ne petit faire l'objet d'aucune révision cii cours out nui renouvellement du bail. 
Pour les locations meublées, le nuoittaum du dépôt est limité à deux mois de loyer (art. 25.6). 
Ait limaient de la signature titi bail, le rtépôt dc garantie est versé au baihlettr directement par le locataire oit par t'itmtenutédiaire d'un tiers. 

Leu ttioéalités de restitution du dépôl de gararttie lu la fin du bail tout précisées datis la partie 3.2,2. 
1.4.2. Garantie aitlotwnte ('art. 22.1.1) 

Une garantie autottotne peut être souscrite en lien et place du dépôt de garantie, damis la limite du mouttant de celui-ci. Appliquée ait 
cotitrat de location, la garatttic autonome est l'engageaient par lequel le garant s'oblige, en cas de non-respect par le locataire de ses 
obhigationu, ii verser une somme. soit à première demande, soit suivant des modalités convenues sauts pouvoir opposer atucuutue exception 
à l'obligation garantie. 

1.4.3. ('ami; ionh,enmmmi (art. 22-i) 
La caution est la persotmtte qui, dans stn document écrit appelé «Acte dc cautiottnement», n'eitgage envers le bailleur à payer les dettes 
locatives dut locataire et à exécuter les obligaliotts qiti liii iitcotimbent en carde défaitlattce de art part (ex.: loyers, charges, frais de reimmise 
en état du logement...). 
Exigibilité: 
Le bailleur tue petit exiger de cautionnenmettt, à peine rie nullité, a'it a déjà souiscril une assurance. umu toute autre forme de garantie, 
garatitissattu les obligatiouta locatives (ex.: garamitie des risques locatifs, assuirauuce privée) sauf si le logeimuent est lutté à tin étudiant ou utut 

alsprettlï. 
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En principe, lorsque le bailleur est une personne morale, hors société immobilière familiale. une caution ne peut étre demandée que ni le 
logement est bité à un étudiant qui ne bénéficie pas d'tute bourse de l'enseignement supérieur on si elle est apportée par certains 

organismes. 
Le bailleur ne petit enfin pan refuser la caution présetit& au motif qu'elle ne possède pas ta nationalité frattçaiseott qu'elle ne réside pas 
sur le territoire métropolitain, 

Forme et conreitit sIc l'acte de cautionhtetnent: 
l,'eitgageurent de caution doit &re écrit. Le bailleur doit remettre nit exemplaire du contrat (te location à la caution. L'engagement de 
caution doit obligatoirement comporter certaines inforntations, écrites rIe la tuais (le la caution, 
Dtirêe ite l'engagement: 
Eugageitrent saits dorée: Si aucune durée d'engagement ne bignre dans l'acte, ta ettittioil petit iiie(lre fin è soir engagettreul à tout 550me1it 

par lettre recommandée avec avis de réception, 
'fsitttel'ois, la résiliatioti signifiée nu bailleur ne prend eflèt qu'à l'expiration du bail cru rouis. 
En pratique. la caution qui résilie son etigagentent reste lonc tenue tIcs deute locatives jusqu'à la fin sis contrat (le location en cours, elle 
n'en est plus teinte lorsque te bail est reconduit on rettouvelé. 

Engagentcut é datée détertnlitée: 
Qtuauitl unir' durée précise est indiquée dnns l'acte de cnstiotincmeiuu, la caution ne petit taro  résilier son euugagemeut. Elle est tenue des 

dettes locatives jusqu'à la date initialettuent prévue. 
Coloration (de logenueat loué na oit meublé) (art. 8-l): 
Dans une colocation. les colocataires et les personnes qin se portent caittiaut pour leur compte peuvent étre solidairement tenus 
respousables du puieatent du loyer. Lorsqu'un des colocataires donne congé, cette solidarité cesse lorsqu'iut nouveau colocataire le 

remplace 011, défaut de remplaçant, au bout de six tatois après la fin du délai de préavis du congé. 
Par ailleurs, l'ettgagetnent de la personne qui s'eal portée caution pour le colocataire aortant cesse datts les mètircs conditions. A ccl effet, 

l'acte de catttiottnenaent doit ttéeessaircmcnt idctttifier un des colocataires, 
lé. LIai des lieux (ait, 3-2) 

Lors de la reluise et de la restitution des clés, un état des lieux doit être établi. Ce document décrit l'étttt dit logetuent loué avec précluion, 
ainsi que les éqrripentenls qs'il colarporte. En comparant l'état des lieux dresaé à l'arrivée et au départ du locataire, le bailleur pourra 
detasander réparation des détériorations causées par le locataire, A défaut d'état des lieux d'entrée, le logetuent est préuituné avoir été 
délivré en bon état sauf ai le locataire en apporte la preuve contraire ou aile bailleur a fait obstacle à l'établissement de l'état des lieux. 
Il est établi par écrit contradictoirement et amiablement par le bailleur elle locataire oit par un liera ntandnté par les deux parties. Uti 
exemplaire doit être remia à chaque partie. l.'état des lieus d'entrée petIt niant certains cas être complété ultérieurement à sa réalisation. 
Le locataire peitt dematider ait baillestr est à son représentant dc cotupléter l'état des lieux d'eittree dans lei dis jours suivant sa date de 

réalisation pour tout éléntent coticernatit le logetttettt, oui durant le premier tibia de la période de chauffe concernant l'état des éléments 

de chauffage. Si le bailleur refuse de compléter l'état des lieux, le locataire Iteut  saisir lu commission départementale de conciliation dont 

dépend le logement. 
Si len partien ne peuvent établir l'état des lieux de tnanière contradictoire et amiable (par exentple, si l'aire des parties ne ne présente pas 
ou ni les parties ne s'accordent pris sur le contenu de l'élut des lietix), le bailleur ou le locataire peut faire appel à un ltu'issier pour 
l'établir, Ce dernier doit aviser les parties au illoins sept jours à l'avance par lettre recommandée avec avis de réception. Daun ce cas, les 

frais d'huissier sont partagés par ttaoitié entre le bailletir et le locataire, Tes tarifs sont fixes et détenninés par décret (2). 

Loeatiott de logement oteublé: 
Ait-delà dc l'état des lieux, un inventaire et un état détaillé du nuobilier doiveitt égnlcnteuit élrc établis, sans qtte cela ne pttinse donner lieu 

à ttne prise en charge finattcière suppléirtetutaice du locataire (art. 25-5). 
(2) Décret rio 96-1080 dii 12décembre 996 portant fixation dti tarif des huissiers dejustice eta ntatière civile et commerciale. 

2. Drolls et oblépations des pailles 
Art-delà des coitditions particulières prévues par le contrat de location, baillenrs et locataires Sont soumis à tut certain nombre 

d'obligations prévues par la loi durant l'cxéculioit du contrat. 
2.1. Obligatiuiis générales du bailleur (art. 6) 

Délivrer oit logement décent: Le bailleur est tenu de remettre au locataire ttta logemeitt décent, ne laissatat pas apparaître de risqttcs 
manifestes pouvant porter atleiate à la sécurité physique ou èlu santé et doté des éléments de confort le rendant conforme à l'usage 
d'ltnbilatioit, Un décret (3) déterntine les enractériatiques relatives à la sécurité physique et à la sauté des tocatairen, aux éléments 

d'équipementu et de coafort et à la surface et ait voltutne Itabitable qtie doit respecter un logement déceutt. 
Si le logement ne aatisfail pas ces caractéristiques, le locataire pcstt demander au bailleur sa mise en conformité, 
A défaut de réponse de celui-ci à la demande de toise rit csctfitrmité dans rttt délai de deux itio'ts ou à défattt d'accord entre leu parties, la 
commission départemetitale de conciliation peut être saisie par l'une ou l'antre des parties. A défasit dc snisitle 0tt d'uccord constaté par 
la commisuion, lejitge peut étre saisi dii litige arts fins de déterminer la salure des travaux à réaliser et le délai de leur exécution. 

Délivrer un logement cii bon état: 
Le bailleur est tens du remettre au locataire ait logetiaent en boti état d'usage et de réparations, et doté d'équipemeols eit boit état de 
fottctionnement. 
Si la logement n'est pas en bon étal, les parties peuvetit cotwettir, pur une clause expresse iitaéréc dana le bail, de travaux nue  le locataire 

exécutera osi fera exécuter cii cotttrcpartie d'une réduction de loyer pendant uiie période déleritrinée (cf. § 1.3,1.2.2). Unetelle clause ne 

petit coircerner que des logementu répandant déjà uttx caractéristiques de décence. 
Entretenir le logement: Le bailletir est teitu d'enlretenir les locatix en élst de servir li l'usage prévit par le colutrat, et d'y faire toutes les 
réparatioiis ndeesnaircs asi maintien en état et à l'entretien tonnai ries locattx loués, en dehors de suit ce qui tottclte aux réparatiotrs 

locatives (ineturues réparations eu entretieul courant à In cluarge dru locataire, cf. paille 2.2). 

Amétittgentents rértlisés prur le locataire: 
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I.e bailleur ne peut s'opposer aux améutaisetociits que sou locataire souhaite réaliser dans le logement, à condition qu'il tic s'agisse pas de 
travaux de transformation. 
A titre d'cxentple, la modificalion du coloris des peittlures ou In pose du papier peint pouffaient étrc considérés comme de simples 
anrènagctnents dtt logement que le bailleur ne satirait interdire. Es revanche, le lait d'abattre une cloison on de transformer une cliauslire 
eu cuisine constiliterait une transformation nécessitant prénlabletuent tale autorisatiout écrite du bailleur. 

Usage du logemeul: 
Le bailleur (toit assoner au locataire un usage paisible du logement. Le logement loué est le domicile du locataire. A ce titre. il en u la 
jouissance exclusive et peut utiliser les lieux librement datts le respect du coittrat dc loçatioti et. le cas échéant, d'uit règlement ititdricuir à 

l'itnnictible. Il peut aussi itiviter ou héberger les personnes tIc soti choix. 
Dès lors, le bailleur t'a pas le droit d'imposer an droit de visite A non locataire eu dehors dc certaines circonstances (vente du logement, 
départ du locataire.,.). ct'itnrrdire l'accès an logemenl à des personnes autres que la famille du locataire, de pénétrer dons le logentetti 
sans l'accord dn locataire, de liii interdire d'avoir des animaux familiers, de lui interdire de Limer, etc. 

Lii cas de troubles (le voisiitage causés par les persouines qui occupent ces locaux, le bailleur doil après lciui avoir adressé nue mise cii 
ileineure dûment niotivéc. utiliser les droits émit il dispose cii propre afin dc Litre cesser ces troubles de voisinage. 

13) Décret ito 2002-120 clii 30 janvier 2002 relatif ails caractéiistiques dit logement décent pris pour l'application de l'ariicle 187 dclii loi 
no 2000-1208 dii 13 décembre 2000 relative è la solidarité et au renouvellemeul urbaitis. 

2.2. OblIgations générales du locataire (art. 7) 
Paiement du loyem' et tIcs cliai'ges: 
Le locataire doit payer le loyer elles charges à la date prévue au conlrat. 
Le locataire ne doit eu aucun cas cesser de payer de lui-itième. sans uutorisatiotm d'uii juge, tout où pallie de son loyer sous prétexte que 
le bailleur ne respecte pas ses obligations. 
tllillaallouu du logement: 
Le locataire jouil librement de son logement pendant toute la durés de la location, tuais il doit respecter certaines obligations en la 
matière: 
• le locataire est tenu d'utiliser paisiblement son logement et dans le respect de la tranquillité du voisinage; - le localaire doit veiller à 
respecter le règlement intérieur à l'immeuble, lorsqse ce logenietut est situé daits un immeuble collectif (appartement). Ce règlemciit peut 

par exemple interdire certaines pratiques (ex.: pose dejardinières, de linge aux fenètres); 
- te localaire doit respecter la destinatioit prévue au sein dii contrat de location, Par exemple, le tocal petit étre loué à usage d'habitation 
uniqucaient, dès lors le locataire ne peut y exercer une activité commerciale: - le locataire ne peut sans-louer tout ou partie de son 
logemetit sans l'accord écrit du bailleur. Dans l'hypothèse oèm le bailleur donne son accord, le muuontant du loyer au mètre carré de surface 
habitable appliqué att sous- locataire ne peut en aucun eau excéder ccliii payé par le locataire principal. Le locataire mi égaleinetit tenu de 

transmettre au sous-locataire l'autorisation écrite du bailleur et la copie du bail en conta. 

'l'rava,mx: 

- le locataire a le droit d'aménager librentent le logeaient qu'il occupe (changement dc ntoquelle, pose de papier peint, inodificalion des 
peintures...). Il ne petit toutefois y faire de travaux dc transformation sans l'accord écrit du bailleur, A défaut, celui-ci petit, lors dii 
départ du locataire, coitserver le lrénéficc des transformations saits indemnisation. Il peut aussi exiger la remise immédiate en l'étal des 
lieux aux frais dii locataire. F,it cas de litige, le caractère des travaux (sittipic aniéttagemeut ou tratisformation) relève de l'appréciation du 
juge; 
- le locataire doit laisser exéctiter dans son logciuient certains travaux décidés par le bailleur: les réparations argentes, les travaux 
d'aauéliorntion ou d'entretien dii logement loué ou don psi-lies consmuises, les travaux d'amélioration de la perfoniiance étsergétiqtie elles 
travatux de mise aux nui-nies dc décence. Avant le début des travaux, le bailleur est tenu de remettre ati locataire une notification de 
travaux, par lettre rentise en mai11 propre oti par courrier reconitiiandé avec avis dc réceptiout. précisant leur nature et les modalités de 
leur exécution. Pour In préparatiout et la réalisation de ces travaux, le locataire est tenu de permnetnre l'accès à son logement lotis lcsjours 
sauf les samedis, dimanches et jouta fériés (à moins qu'il tic donne son accord polit' que les travaux soient réalisés pendant cesjotirs). 
Si les travattx durent plus dc vingt et tin joturs cl affectent l'utilisation du logement, une réduction de loyer peut êlre appliquée au profit 
du locataire. En cas d'abus (travaux à caractère vexatoire, mue respectant pas les conditions prévues dans la umotifucation de travails, 
rendxuut l'tutilixation du logement impossible ou dauugeretise). le locataire ucul égalcuitent saisir le jtigc pour iiiterroutpm'c ou iiutertlirc les 
travaux. 

Entretien: 
I.e locataire doit veiller à maintenir en l'état le logement qu'il occtipe. A ce titre: 
- le locataire doit'prendre cii charge l'entretien courant, les menties réparations dti logement et des éqtuipetnents inentiotinés dans le 
contrat les.: tnuintien en état de propreté, remplacenteitt d'ansponles. etc.) ainsi que l'ettscnible des réparations locatives dont la liste est 

mléfuiie par décret (4) sauf si elles aoiul occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de cousstniction, cas fortttit ou force majeure; 
- le locataire est responsable des dégradations oti perles qtui pourraient xiii-venir en cours de bail dans le logement, tu moins qu'il ne 
pmave qu'elles oitt eu lieu par cas de force nuajeure, par la faute dii bailleur ou par la faute d'utui tiers qu'il tt'a pas introduit dans le 
logement. 
Ausuraitce: 

Le locataire eut tenti de s'assurer contre les risqties locatifs (principalement déguils des eaux, incendie, exploaionl et de lejuttifter lors de 
ta remise des clefs puis chaque auumuée à ta deniaiude dLu bailleur, par la remise d'une atlestaliout. S'il tic le Luit pas, le bailleur peut 
demaiider la résiliatioti dii bail oit souscrire aile assuiruiuicc à la place dii locataire eti liii réperculanl le ttioiitant rIe la prime. En cas dc 
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colocalion, dans un logement au ou meublé, les parties peuvent convenir dès la conclusion du contrat de la souscription par le bailleur 
d'une assurance pour le compte des colocataires. 
(d) Décret no 87-712 du 26août1987 relatif ans répnratiru locatives. 

3. Fin rie contrai ai sorile di, logement 
3.1. Congéa (art. 15 et 25.8) 

Les parties peuvent unilatéraleasent, dans les conditions déterminées pur la loi, mettre tin au coiitnø de location et donner congé. 
3.1.1. Congé délivré jx:i' le locataire 

1otifs: le locataire petit doniser congé à tout moment et sous réser,'e (te respecter certaines eoisditions de forme. Le congé est effectif è 
lexpiratioa d'un délai tIc préavis variable selon les circonstances de son départ. 
t'ssriiie; k locataire qui souhaite quitter son logement doit notifier son congé au Isaitteur tsar  lettre recoaanandéc avec avis de réception. 
Scie sl'liuissier. ou reluise en nain propre contre éniargenieut oa récépissé. 
Effets; ta réception de ta lettre de congé parle bailleur fait courir nu délai de préaviS pendant lequel te locataire reste teint nu poirotent de 
son loyer, mAne s'il n déjà quitté te logement, ssnf si, en accord avec le locataire 500510, un nouveau locataire occupe le logement avaiti 
la fia du délai dc préavis. 
Durée du délai tIc préavis: 
Location nue: 
Le délai de préavis est en lsrincipe de trois mois. Ce stétai est réduit è an nais lorsque le logement est situé clans des «zeitiea de tension du 
marché locatif» os lorsque k' locataire justifie d'une dee situations Suivantes: obtention d'att premier emploi, de mutation, de perle 
d'emploi ou (le nouvel emploi consécutif à une perte d'emplai. état de santé justifiant nu chungemetit de domicile et constaté par un 
certificat médical, béaéfice du revenu de solidarité active oit de l'allocation adulte handicapé, attribution d'un logement social. Le 
locataire etoil alors préciser le motif de son départ et lejastilier s l'occasion de la notification de coagil. A défaut, le préavis de trois niais 
s'applique. 
Locution meublée; 
Le délai de préavis est d'un motu. 

3.1.2. Goiigl rléiii'ré jaar le bailleur 
Motifs: le bailleur peut donner congé à sou locataire à l'échéance du bail cl dans trois cas: 
I. Le bailleur souhaite reprendre le logement pour l'occuper, à titre de résidence priacipale, ou y loger na prache (5). 
2, Le bailleur souhaile vendre le logenleat inoccupé. Le locataire est alors prioritaire polir acquérir le logement. Le bailleur doit lui 
donner congé en liii itudiqaant te pris et les conditions de la vente. Cela constitue une offre de vente. 
3. Le bailleur met tin au bail pour un motif légitime et sérieux: non-respect par le locataire de l'une dc ses obligalions, retards répétés dc 
paiement des loyers, défaut d'entretien du logement, troubles dc voisinage. etc. 
Des restrictions peuvent s'appliquer qiuciits à la possibilité pour le bailleur de donner congé, notammeat en fonction du niveau de 
ressources et de l'âge du locataire ou, en location tue, lorsque le congé du bailleur est consécutif à l'acstnisition d'un logement occupé. 

lutine et délaIs: 
La notification du cougé doit être adressée ii chacun des cotitulaircs dii bail par lettre recommandée avec avis dc réception, acte 
d'huissier, ou remise en main propre contre récépissé. I.e délai de préavis court à compter de la réception du courrier ou du passage de 
huissier. La notification contient le motif du congé et d'autres infonnations en fonction du nsotif invoqué. 

Location nue: 
I.e préavis doit être délivré au moins uts naoiu avant la fin du hait. Le bailleur doit joindre une notice d'information définie par arrêté 
ministériel et relative à ses propres obligationn et aux voies dc recouro et d'indemitisation du locataire cii cas de congé pour reprisa ou 
veille. 

Location meublée: 
Le préavis doit être délivré nu moins trois mois avant la fia du bail. 

Effet: aile locataire quitte le logentent avant l'expiratïon du préavis, le locaisire ul'est redevable du loyer et des charges que polir le 
temps réel d'occupation du logement. 

Sanction du congé frauduleux; si te motif du congé ne correspond pas à la réalité, le localaire peut le contester devatit le juge. Par 
ailleurs, le bailleur qui délivre an congé pour vendre ou poLir habiter fratiduleusemeni rinque auie ameiide pénale pouvant allerjusqu'à 6 
0110€ ou 311000€ s'il s'agit d'itiie tiersonue morale. 
(5) Conjoint, partenaire dc PACS, concubin notoire depuis an moitis un an à la date miii congé, ascendants et descendants du bailleur os 
de son conjoint, de soit partenaire ou de son concubin notoire. 

3.2. Sortie di. logement 
3.2.1. Eiat des lieus de surlie 

A la reluise des clés par le locataire, un état des lieux dc sortie duit êire établi entre le bailleur et le locataire, Les modalités 
d'établissement de l'état des lieus tIc sortie sont identiques à celles applicalilea lare de l'état des lieux d'eairée. 
Cependant, dans le cadre d'aui iitnt tIen lieux amiable cl lorsque te bailleur niandate un tïers pour le représenter (par exemple, un 
prisfessinuel de l'inimotsilier), aucuiu frais tic petit élre facturé au locataire. 

3.2.2. Resiiliulion di, dépôt de gareoutie t'aui. 22 
Délais: le dépôt de garantie doit être restitué dans tin délai maximal de deux mimais à compter de lu statue des clés par le locataire, 
déeluciion faite te cas échéant des sommes junlifiéev dues ait titre des loyers, clmamgeu. rélsaratiotia  locatives ou iles dêgradniions dont il 
pourrait étre tenu responsable. Le délai n'apprécie ii consister  du jour de la restitution des clés par le locataire qui peut les remettre cii 
main propre sua par lettre recoutiunundée avec deaiundc d'avis dc réception, au bailleur ou à son mandataire, A celle occusion. le locataire 
indiqac au bailleur, ou à soit mandataire, na nouvelle adresse. 
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l)ans certains cas particuliers, des aménagements sont prévus au délai de restitution du dépôt de garantie: 
— si l'état des lieux de sortie est conforme à l'état des lieux d'entrée, le délai est réduit à un mois; 

— si le logement est situé dans un immeuble collectif, le bailleur petit conserver une provision maximale dc 20 % du dépôt de garantie 
jusqu'au nuis suivant l'approbation des comptes annuels de l'immeuble. 

Le bailleur est tenu de justifier ta retentie qu'il opère sur le dépôt de garantie par la remise au locataire de documenls tels que l'état des 
lieux d'entrée et de sortie, des factures, devis, lettres de réclatnatiouu des loyers impayés restées sans réponse, etc.; 
— sanction de la restitution tardive du dépôt de garantie: à défaut de restitution du dépôt de garantie dans les délais impartis, le montant 
dû au locataire est majoré d'une somme égale 010 % du loyer mensuel, pour chaque mois de retard commencé. Cette majoration n'est 
pas duc lorsque l'origine du défaut de restitution dans les délais résulte de l'absence de transmission pur le locataire de sa nouvelle 
adresse. 

4. Règlement des litiges bern Ifs 
En cas de conflit, les parties peuvent tenter de trouver une solution amiable. En cas d'échec, le tribunal compétent peut âtre saisi pour 
trancher le litige. 

4.1. Règles tir prescriptions (art. 7-t) 

En mstière locative, la durée nst'delii de laquelle une action cii justice n'est plus recevable est en principe de trois ans. Ainsi, sauf 
interruption ou suspension des délais. le bailleur peut récupérer judiciairement les arriérés de charges et de loyer pendant trois nus à 
compter de leur exigibilité. 

Il existe une exception à ce principe en matière d'action en révision de loyer, le bailleur ne disposant que d'un dului d'un an pour 
demander en justice le paiement du différentiel de loyer issu de la révision. 

4.2, Règlement amiable et conciliation 

Lorsqu'il esiste un litige, il est conseillé d'adresser us courrier recommandé avec accusé de réception à l'attire partie relatant les faits le 
plus précisément possible, accompagné des arguislents et lueuves relatifs aux faits litigieux (référencesjuridiques, factures, photos, etc.). 
Ce courtier est une première étape préalable importante isotur engager ensuite un recours éventuel devant le juge. Si k litige tt'est pas 
résolu à l'amiable, il petit âtre utile de saisie la contmission départementale de conciliation, 

Voies de conciliation: les coninsiasions départemetttales de conciliation (art. 20): 
Présentation: pour régler certains litiges entre le bailleur et le locataire, il est possible de faire appel localement aux commissions 
départementales de conciliation (CDC), présentes dmts chaque département et placées auprès des services de l'Etat. Cette commission est 
composée à parts égales de représentants des bailleurs et de représentuntu des locataires. Elle est compétente pour connaitre des litiges de 
nature individuelle et des difficultés de nature collective. Toute détnurche devant la CDC est gratuite. 

Rôle: la CDC s'efforce de concilier les parties en établissant un dialogue, afin d'éviter le recours au juge. l.,a CDC doit traiter les litiges 
qui liii sont uoumis dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. 
Le champ de compétence de la CDC est large, 

Lu saisine de la CDC constitue une étape obligatoire avant toute saisine du juge pour les litiges relatitb à l'ajustement des loyers ait 

renouvelletnent du bail (cf. § 1.3.1.3), pour certains litiges relatifs à l'encadrement des loyers (contestation du complément de loyer oit 
du loyer déterminé en application dii décret fixant annuellement le ntontant maxitnum d'évolution des loyers). 

Elle intervient aussi de manière facultative pour les litiges relatifs aux thèmes sitivanlu: dépôt de garantie, état des lieux, fixation et 
révision des loyers, charges locative, réparations, décetuce, congés. 
Enfin, la CDC est cotnpétcate pour les diflèrends de nature collective: application des accords collectifs nationaux ou locaux, des plans 
de concertation locative, difficultés de fonctionnentent d'un intmettble ou d'un grotupe d'itnmeubles. 
Modalités de saisine: la CDC pettt étre saisie par le bailleur oit le locataire concenté, lorsqu'il s'agit d'un litige de tatare individuelle et 
par le bailletir, plusieurs locataires ou ttne association représentative des locataires, lorsqu'il s'agit d'une difficulté de nature collective. 
La saisine de la commission doit âtre fonnulée en double exemplaire et adressée par lettre recommandée avec avis de réceptiotu au 
uecrétariat de la coinmiusioa. La saisine doit iiudiqner les noni, qualité et adresse du dcnuandeur, ceux dit défendeur ainsi que l'objet du 
litige otu de la difficulté. Dans toits les cas, la lettre de saisine doit âtre accompagnée de la copie des pièces cii lien avec le litige (le bail, 
le courrier du bailleur proposant l'augntetttntion, etc.). 

Déroulement des séances: le bailleur elle locataire en conflit soiit convoqués, en personne, par lettre à ntie séance de conciliation au 
minimum quinzejours avant lu séance. 

Ils peuvent se faire assister par une personne de leur choix ou se faire représenter par une personne dûtnent mandatée. Si la dentande s 
été introduite par une association ou pur plusieurs locataires, seuls sont coavoqtiés à la séance lettre représentants (2 au tnaximtlm), dont 
les noms auront été communiqués nu préalable au secrétariat de la CDC. 
Chaque partie expose sott point de vite clin CDC aide les parties à trouver une solution 1m leur problème. Si un accord intervient, les 
tenues de la conciliation font l'objet d'un document signé par chacune des parties. En l'absence d'accord, la CDC rend un avis qui 
couistatc la sittiation et fait apparaître les points essentiels de la position de chacun, ainsi que, le cas échéant, sa positinil. 

4.3. ActIon en justice 
4.3.1. Généralité,s 

Si le locataire ou le bailleur tic respecte passes obligations, l'autre partie peut exercer une action en justice auprès du tribunal compétent 
pour l'obliger à exécuter son obligation, pour demander la résiliation du contrat ou pour demander une indemnisation. 
Tout litige relatif à uts bail d'habitation relève exclutsivement du tribunal d'instutuce dans le ressort duquel se sittie le logetnent. Toutefois, 
lejuge de proximité est compétent en matière de restitution dli dépôt de garantie si le litige porte sur un montant inférieur à 4000 euros. 
Lorsqu'un ou plusiettrs locataires ont avec titt tttôme bailleur tin litige locatif ayant utte origine comtnune, ils peuvent donner par écrit 
mandat d'agir enjttstice en leur nom et pour leur compte à utie association siégeant à la Commission nationale de concertation. 
Si le litige porte sur les caractéristiques dti logement pour en faire tut logement décent, ce tnandat peut âtre donné li une des associations 
précitées ou è taie associatioit compétente en matière d'insertion out dc logetneat des personnes défavorisées, à une collectivité territoriale 
compétente en matière d'hsbitat ou à uti organiaute payeur des aides au logement (CAP ou MSA). 

4.3.2. Ré.silirnlio:t judiciaire' et dc plein droit ('arr 24,1 
Des ttsoitalités particulières de résitintioit du bail sont prévues par la loi lorsque le bailleur est à l'iuuitiative de la demande jtidicïaire de 
résiliation tIn bail. 

4.3.2.1. Mise en murer de la clntuse résolutoire de plein droit

cj  
V 
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Une clause du cousait ale location, appelée clause résolutoire, peut prévoir sa résiliatioti de plein droit en cas d'inexécution des 
obligations du locataire, dans les quatre cas suivants: 

défaut de paiement des loyers et des charges locatives au terme convenu; 
non-versement du dépôt de garantie; 

— défaut d'assurance du locataire contre les risques locatifs: 

-- troubles de voisinage constaté par une décision dejustice passée cmi force de citosejugée rendue au profit d'uit tiers. 
En pratique, le bailleur devra assigner le locataire devant le tribunal pour faire constater l'acquisition de la clause résolutoire et la 
résiliation de plein droit dti bail. Les modalités de mise ett oetmvre de cette clause varient selon la nature de la faute impsttée as locataire. 
Lorsque le baillcitr souhaite nietire en oeuvre la clause résolutoire polir défaut ile paiemettt des loyers et des charges un pour nou 
versenient dit dépôt de garantie, il doit préalableinemtt faire siguilier ait locataire. par acte d'huissier, ait constnaitdeitienl de payer, titti  doit 
mentionner certaines informations et ttolautlitietit la faculté pour le locataire de saisir le fonds de solidarité pour le logentent (cf. § 4.4.1). 
De plus, pour les bailleurs personnes physiques ou les sociétés immobiliéres familiales. le commandement de tisser doit être signalé par 
l'huissier à la conitnissioe ale coordiiiutioit des actioiis ale 1sréveutiou des expulsions locatives (cf. § 4.4,21 dès tors que l'un des seuils 
relatifs au itaontant et à t'aucietiuetô de la slctte, fixé par arrêté préfectoral, est atteint. 

Le locataire peut, ê cisinpter de la réception dii cotstnianatcitsent. régler sa deile', saisir le juge d'instance toi'  iletuatider des délais de 
paiensciit. voire demander ponctuellement une aide financière tin fonds de solidarité pour te logeinetit. Si le locataire tic s'est pus 
acquitté des sotunies ducs datis les deux mois suivant la sigsilicatioit, le baihleui peut alors assigner le locataire eu justice pour faire 
constater la résiliation de plein droit du hait. 

(in cas dc défaut d'assurance, te hsaillctir ne peut assigner eu justice le locataire posir faire constater t'acquisihiius dc la clause résolutoire 
qu'après tin délai d'uit mois après tin coiuutandenieut deitteuré infriictueus. 

4.3.2.2. Résiliation judiciaire 
Si le bailleur reitonce à la ittise en oettvre de la classe résolsitoire, ou si celle-ci n'est pas prêche ati bail ou site litige s pour nrigitte des 
motifs non couverts parla clause résolutoire, le bailleur petit saisir direetettteitt lejuge pour detuander la résiliation jtidiciaire du bail, Le 
jttge dispose alors d'an large potivoir pour apprécier si la faute dtm locataire est d'une gravité sufl'ivaiitc pour justifier la résiliation du bail. 
4.3.2.3. Assignation aux fitts de résiliation du bail et pouvoirs dujuge 
L'asaignation est la procédure obligatoire de saisine du juge. Il s'agil d'uit acte établi et délivré par un Ituissier de justice, par lequel le 
demandeur prévient la partie adverse qu'une procédure judiciaire est ouverte contre liii, Le bailleur personne morale autre que les 
sociétés immobilières fansiliales ne peut assigner atix fins de cottstat de résiliation du bail qu'après avoir aaiui, au moins deux mois 
auparavant, lu commission de coordinatioti des actions de prévetttion des expulsions locatives (cf, § 4.4.2). Cette saisine est réputée 
constituée loraqtt'il y a eu signalement à la CAF/CMSA en vue d'assurer le maintien des aides au logement, 
Quand l'assignation est fondés sur utte dette locative, cette assignalion doit être notifiée par huissier au préfet de département deux mois 
avant l'audience. 
Le juge peut alors: 

soit accorder, même d'office, au locataire en situation dc régler sa dette locative, des délais de paiement, posivumis aller jusqu'à trois ans 
pour régler sa dette locative. Si te locataire se libère de sa dette dans le délai et selon les modalités fixés par le juge, te bail n'est pas 
résilié; 

soit ordottner l'expulsion assortie ou itou d'uit délai de griice polir quitter les lieux (trois tisais fi trois ans> (art. L, 4 12-1 ci stiivant.s dit 
code des procédures civiles d'eséctitiott). 

4.4. Prévention des expulsions 
Des dispositifs de préventioti des expulsions omit dlé ittutiÉués afin de traiter notarnnseitt le plus en amont les situations d'impayés locatifs. 
Ati sein des différentes actions mises en place sur le territoire départemental, deux disposilifs aont susceptibles d'être mobilisés plus 
particulièrement. 

4,4.1, Lefimds de solidarité puni' le logeaient 
Le fonds de solidarité pour le logement (FSL; u été coitstilué dans chaque dépurtensent afin d'accorder des uides liutuncières, aoua forme 
de prêts, dc subventions ou de garantie, aux personnes ayant de faibles ressources qui reucoittrent des difficultés pour assurer leurs 
dépenses de logement (factures, loyers..,). 
Les aides du FSL petuvent notamment permettre d'aider au paiement: 
— du dépôt de garantie, du preitaier loyer, de l'assurance dii logenseitl; 
— des dettes de loyers cl de charges en vue dii maitttien dans le logenietit ou eu vite sic faciliter l'accès à tin itomiveati logement; 
- des impayés de tiictiires d'eau et d'énergie. 

Chnique ilépsurteiuieut s ses propres critères d'utliribnliots des aides, Il est nohansmeiti tenu compte des ressources de totmles les persoisnes 
compouanl le foyer. Pour en bénéficier, il convient de s'adresser ans services de son coiiseil départemental. 

4.4,2. La çoti,,ui$.,çion de eoo,'djiiaiiou des aciiouts depi'éi'enlioui des e.i'pi,lsietis' localii'es f'(i'tpIij 
Dans chaque dépurteutenl, lu CCAPEX n pour mission de délivrer des avis et des reconstnandatiotms à tout organisme ou personne 
susceptible dc comutribaer à la prévention dc l'espiulsioii ainsi qu'aux baillesirs et airs locataires concernés par amie situsmtion d'impayé ou 
de ntcnace d'espulsiott quel qute soit le motif, Elle émet également des avis cl rcsssnmandahions à l'tmtteation des instances compétentes 
pour l'attribution d'aides fituaitcières rai pour l'accompagnement social des persouuises en situation d'impayé. 
Pour exercer ses missions, elle est informée dés la délivramice dtm commandement de payer (cf. § 4.3.2.1). En outre, elle petit être saisie 
tsar les organismes payeurs des aides personnelles atu logeimieitt oit directenienl parle bailleur ou le localaire. Il commvient de s'adresser à la 

préfecture de départeineuit polir comsauttre les coordoisttties et modalités de saisine, 
4.5. Procétl.mre d'esjinlsinn 

Validité tIc l'esltuls'mamm; 
Le locataire ne petit être expulsé que sur le faitdenuent d'mitte ttécisioiu de justice ou d'uti procès-verbal de conciliation exécutoire. Cette 
décision petit, uuotuulmmient, faire suite au refus dii locataire de quitter les hiea après uni cistigé délivré régutièrensent par le bailleur, à la 

alite en oeuvre dc In clause résolutoire ou à aise résiliatioitjudiciaire dii coiitrat, 
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Le bailtetir ne doit en aucuus cas agir sans decision de justice, mêtne avec l'assistance d'un huissier Ainsi, le bailleur qui procède lui-
nième à l'expulsion d'un locataire indélicat est passible de trois ans de prison et de 30000€ d'amende. 
Par ailleurs, suite à la décision de justice, le bailleur est tenu de signifier nu locataire, par un huissier de justice, un commandensenl do 
quitter les lionx. L'expulsion ne peut avoir lien qu'après utu délai de deux mois suivant le commandement, ce délai peut être modifié pur 
le juge dans les conditiona prévues notamment à l'article L. 4l2-1 du code des procédures civiles d'exécution. 
L'Elat est tenu de prêter son concours ê l'exécution des jugements è moins qu'un motif tiré de l'ordre public ne l'autorise è refuser son 
concours. 
En cas de refus, ou è l'expiration dtu délai etc doux mois suivant le dépôt de la demande de concours de la force publique, le bailleur peut 
effectuer une demande graciease d'indemnisation auprès du préfet, puis devant le tribunal admniniulraiif pour obtenir réparation du 
préjudice. 
Trêve hivernale: 
Durant la période dite de fréuvliiremalr', qui court du ter novembre an 31 mars, tes locataires sont protégés et ne peuvent être expulsés, 
Ce délai supplémentaire doit être nuis ê profit pour activer tous les dispositifs de relogement. 
Cotte trêve signifie que totmt jugement ordonnant l'expulsion d'un locataire, passée en force do chose jugée, ne peut être exécuté de force 
pendant cette période de grêce. Elle s'applique nième si le juge n ordonné des délais pour exécuter l'expulsion et que ces délais ont 
expiré, sauf si l'expulsion est engagée à l'encontre: 

d'un locataire qui loue un logement dans un iammnenble qui s fait l'objet d'un arrêté de péril; ou 
- d'un locataire dont l'expulsion est assortie d'un relogement correspondant â ses besoins famnitiaus (le nombre de pièces doit 
correspondre au nombre d'occupants), 

En revanche, ta trêve Imivemate n'interdit pas aux bailleurs de demander et d'obtenir un jugement d'expulsion, ni même de signifier an 
locataire le commandement de quitter les lieux. Emt effet, seules les mesures d'exécution de l'expulsion avec le concours de la force 
publique sont suspendues. 

5. Coisiacis utiles 
Les ADIL:- les agences départementales d'information sur te logement apportent au public un conseil gratuit, neutre et personnalisé sur 
toutes les questions juridiques, financières et fiscales relatives au logement et lotir proposent des solutions adaptées à leur cas personnel. 
Les ADIL assurent ainsi dc nombreuses perntanences sur l'ensemble du territoire (http:I!wwwanil.org/volre-adil/).  
Les organismes payeurs des aides au logement: 
- Caisses d'allocations fimmiliales (CAF); 
-. Mutualité sociale agricole (MSA). 

Les associations représentatives des bailleurs et des locataires: 
Au plan local, il existe de nombreuses organisations ayant pour objet de représenter et de défendre l'intérêt des locataires ou des 
bailleurs. 
Sont également considérées comme représentatives au niveau national les organisations représentatives des locataires et des bailleurs 
suivantes, qui siègent à ce titre à la commission natiomtale de concertation: 

organisations nationales représentatives des bailleurs: 
- l'Association des propriétaires de logements intemtédiaires (APLl); 
-- la Fédération des sociétés immobilières et foncières (FSlF); 

l'Union nationale de la propriété immobilière (UNPI); 
- organisations nationales représentatives des locataires: 
- la Confédération nationale dit logement (CNL); 

la Confédération générale du logement (CGL); 
la Confédération syndicale des familles (CSF); 
la Confédération de la consommation, du logement et du cadre de vie (CLCV); 
l'Association force ouvrière consommateurs (AFOC). 

Maison de justice et du droit et point d'accès au droit: les maisons de justice et du droit et les points d'accès au droit accueillent 
gratuitement et anonymement les personnes rencontrant un problème juridique et/ou administratif. Le site 
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/ vous perntet de connattre, â partir de votre code postal, le point d'accès au droit ou la maison de 
justice et du droit le plus proche de votre domicile. 

Information administrative: 
-. ministère du logenient, de l'égalité des territoires et de la rstralité: htto://www.territoires.gouv.fr  

mite officiel de l'administration française: httrv//www.service-public.t'r/;  
numéro unique de renseignement des usagers Alla Service Public: 3939 (catit: 0,15€ la minttte en tnoyenne). 

— mots rayés nuls Lu et approuvé 
— lignes rayées titilles (Les preneurs) 

Lu et approuvé 

(Le mandataire du baillettr) 

r' 
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Le BAILLEUR 

(Date et signature) 

--Q ÇNLE PHARE 
cd Aie,carrder 

c$ iot11 
133911 MA tiu. ctox 10 
111 S4ItIIélteogreg.o45Ilépp 

iI 

o/oL4 l - 

GRILLE DE VÉTUSTÉ APPLICABLE EN CAS DE DÉGRADATIONS 

Franchise'  
Quote-part4  

Durée' 
es 

Abattement3! résiduelle 

EQUIPEMENTS de 
nombre 

an après au-delà de 

Vie 
dansée 

franchise la durée de 

nie 

- -
- 

sots 
ET 

MURS 

Peletnre.papler peInt 7 1 15% 10% 

Moquette algultelé 7 1 15% 10% 

Dalles et Reyf lements plastiques pièces homldet 10 2 10% 20% 

flaIrs et IlevItemnols plastiques autres pIèces 15 5 8% 20% 

Parquet-Carrelage-Faience 20 4 5% 20V. 

Pituthes et barres de sot 8 2 15% 10% 

MENUISERIE 

ET 

SERRURERIE 

Stores Intérieurs 5 1 21% 16% 

Volets 10 1 9% 19% 

MenulserleseetérteuresenPVcdnntsttrerie 15 3 7% 16% 

Meouluerleteotérleuresaoltesdoatvitrerie 20 4 5% 20% 

Porte placard 15 1 6% 16% 

Porte IntérIeure 20 10 0% 20% 

Serrure-QuIncaIllerIe 8 1 12% 16% 

Meubles sous évIer-Sous lavabo-Tabliers de baiguolres et astres 10 2 11% 12% 

SANITAIRE 

ET 

CHAUFF AGE 

Roblee1terie et accessoire (y compris mécanIsme de chasse et roblnei de 
radiateur) 

10 2 11% 12% 

Appareils sanitaIre, en Inox 16 4 7% 16% 

Appareils sanItaIres autres (faïence notamment) 20 4 5% 20% 

Plsmborle casalisallou, Vidange., 15 4 8% 12% 

Appareils électrIques de chauffage et/ou de production d'ECS 10 2 11% 12% 

Apparellsaulresdeciraulfageel/oudeprodoctlnud'ECs 15 5 7% 16% 

ELECTRICITE 

Réseau électrIque (y compris tableau) 20 4 5% 20% 

Appareils ménagers cuIsInIère, rétrlgérateor.. 8 2 15% 10% 

Apparolilage Prises, tnserphuse._ 10 4 15% 10% 

En cas de détérioration d'un équipement durant la période de franchise2, le PRENEUR supporte intégralement le coût de 

son remplacement. Passée cette période, la valeur de remplacement est minorée chaque année (franchise déduite) d'un 

coefficient d'abattement3. Lorsqu'un équipement a dépassé sa durée de vie', et site PRENEUR en a fait une utilisation 

anormale, une quote-part résiduelle4  de la dépense restera à la charge du PRENEUR. 

Le PRENEUR 

(Lu et Approuvé) 

,tk LÀ rr'  
(Date et signature) 

ê .  
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CONGE DU PRENEUR 
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CERTIFICAT DE SURFACE 

Certificat de Surface Carrez 

Mesurage dun Lot de Copropriété 

Nurtiéro de dossier 8855f1NL 
Date du repérage 06/02/ 2025 

Heure d'arrivée : 14 h 30 
Durée du repérage 

L'objet de la mission est la certification de la superficie CAPJtEZ réalisée suivant nos conditions particulières et générales 
de vente et d'exécutIon. Elle ne comprend pas la vérification de l'origine de la propriété. 

Loca!tsation du ou des bârments 
Département 60uche5-du-Rhône 
A8resse : Coltine Stella, Entrée B 

93, traverse Charles SuSirsi 
Commune : 13013 MARSEILLE 

Section cadastrale 887 H et 887 K, 
Parcelte(s) n° 143 et 83 

Désignation et situation du ou des itt(s) de copropriété 
Appt. T3, n° B004, rez-de-chaussée 
Haut, Imm 8, Lot numéro 165-
Parking, lot n° 45 - Box, lot 00  96, 

bésignauon du oSent 
Nom et prénom Monsieur et Madame Georges 

KAUFMAN 
Adresse:  6701 Golf 0f MCxico Drive, 

Longboatkey 
34228 FLORIDE (USA) 

Nom et prénom EKLAR AVOCATS - Maitre Thomas 
O'JOURNO 

AOrSss0 : 43-45, rue Breteuil 
13006 MARSEILLE 

Périmètre de repérage Parties privatives (Lots 45, 96 
et 165) 

Nom et prénom: NASRATY Madme 
Raison sociale et nom de l'entreprise Cabinet Maxime NASRATY 
AdreSse 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIRET 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'assurance , ALUANZ 
Numéro de police et date de validité 808108927 / 30/09/2025 

DOciJHsNTS REMIS PAR IF DOutEUR D'ORDRE A L'OPFRATEIJR 0F RFPFRA(,F : Néant 

Résultat du mesurage 

Surface loi Carrez totale : 65,18 m0  (soixante-cinq mètres carrés dix-huit) 

Fait è MARSEILLE, l 06/02/2025 

ASR4TY .%Iaxinw 

Maxime I4ASRATV 15, cours Pierre Puget- 13006 MASSEurS - Tel. 0660 768644- mnasraty4cabinet-nusraty.com 1/3 
URSSAF. 331 156 2423 SIRET :424 41s 754 00018 SiREN 424 418 754 000E APE 7120B Pappoi-t du 

06/02/2025 
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Certificat de Surface Carrez 

En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces d'une habitation est faite dans le sens des 

aiguilles d'une montre en commençant par la pièce correspondant à l'entrée principale. 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie 

privative au sens 
Carrez 

f C ho s urae r 
ec 

Motif de non prise en compte 

Appartement - Entrée 4,05 - 

Appartement - W-C 1,20 

Appartement - Séjour et coin cuisine 32,78 - 

Appartement - Dégagement 2,22 - 

Appartement - Chambre 1 10,79 - 

Appartement - Chambre 2 10,87 - 

Appartement - Salle de bains 3,27 - 

Extérieur ' Terrasse et Jardin - 79,29 

TOTAL 65.18 79,29 

Surface loi Carrez totale 65,18 m 2  (soixante-cinq mètres carrés dix-huit) 

:e mesure ut;h 

Nous avons utilisé un laser mètre Disto 0810 îouch Leica 5041150022 

Condons part 

Textes de référence: 

• Loi 961107 (dIte loi Carrez i.) décret d'application n 97532 portant difinition de la superficie privative d'un lot 
de Copropriété. 

• Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 
de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après dèductiot des turfacet 
occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures 0e portes et de fenêtres. li n'est 
pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 rn. 

• Extrait Art.4-2 - Let lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne tont pas prit en compte 
pour le Calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l.' «.1... 

Précisions 
Concernant les cheminées, Seule la superficie de la projection au sol du Conduit de cheminée (assimilable à une gaine) et 
de son habillage est décsmptée. Les mezzanines démontables sont considérées comme du mobilier, Il en est de même, des 
surfaCes sous escalier d'une hauteur supérieure à 1,80 ni en communication avec une surface au sens de la • loi Carrez 
qui ne sont pas considérées comme cages d'escalier. 
La surface des caves, garages, emplacement de stationnement n'est pas prise en compte. Est considérée comme cave, tout 
local souterrain généralement au niveau des fondations d'un immeuble et ne coi'nportant pas d'ouvertures suffisantes pour 
être assimilées à des fenêtres. 

Attention Sauf missisn différente spécif'ée à la commande, il n'est pas prévu la conformité du relevé aux documents de 
l'origine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non autorisées de ces surfaces qui 
pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui a été clos et couvert sans autorisation de la 
copropriété et permis de construire partie commune à usage privatif..) Il appartient aux parties et à leurs conseils d'être 
particulièrement vigilant et de vérifier qse les surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriése objet de la 
transaction. 
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Certificat de Surface Carrez 
Lrir NASRATY 

La superficie réelle, définie par le décret, du lot de copropriété décrit dans 'attestation à la date de déliurance du certificat, 

est garante ne pas être inférieure de plus de S% â la superficie dite Loi Carrez , certifiée. La garantie est limitée à un 
an après la signature de l'acte authentique pour lequel l'attestation s été dé'ivrée et au seul bénéfice de 'Acheteur de la 
prestation. 

Coln.Ctjisinn 

Jardin 

iur 

Charilrn 2 Il Chamore 

Terraste 
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Numéro de dossier: 8855MN1 
Date du repérage: 06/02/2025 

Localisation du ou des bâtiments: 
Département : Bouches-du-Rhône 
Adresse Colline Stella, Entrée B 

93, traverse Charles Susini 
Commune: 13013 MARSEILLE 

Section cadastrale 887 H et 887 K, 
Parcelle(s) n° 143 et 83 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Appt. T3, n° B004, rez-de-chaussée 
Haut, Imm B, Lot numéro 165 - 
Parking, lot n° 45 - Box, lot n° 96, 

Périmètre de repérage 
Parties privatives (Lots 45, 96 et 165) 

Nom et prénom : Monsieur et Madame Georges 
KAUFMAN 

Adresse : 4391 Garofalo Rd 
Wesley Chapel 
33543 Floride (USA) 

D Dossier Technique Amiante 

D Constat amiante avant-vente 

D Dossier amiante Parties Privatives 

D Diag amiante avant travaux 

D Diag amiante avant démolition 

Etat relatif à la présence de termites 

D Etat parasitaire 

II Etat des Risques et Pollutions 

D Etat des lieux 

EI Métrage (Loi Carrez) 

D Métrage (Loi Boutin) 

D Exposition au plomb (CREP) 

D Exposition au plomb (DRIPP) 

D Diag Assainissement 

D Sécurité piscines 

D Etat des Installations gaz 

D Plomb dans l'eau 

D Sécurité Incendie 

EI Etat des Installations électriques 

D Diagnostic Technique (SRU) 

Diagnostic énergétique 

D Prêt à taux zéro 

D Ascenseur 

D Etat des lieux (Loi Scellier) 

D Radon 

D Accessibilité Handicapés 

Maxime NASRATY - 35, cours Pierre Puget -13006 MARSEILLE - Tel. :0608788644 - m.nasraty@cabinet-nasraty.com  
URSSAF : 331 136 2423 SIRET :424 418 754 00018 SIREN :424 418 754 CODE APE : 7120B 
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Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés. Elle est donnée à titre 
indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments 
Adresse Colline Stella, Entrée B 

93, traverse Charles Susini 
Commune : 13013 MARSEILLE 

Section cadastrale 887 H et 887 K, Parcelle(s) n° 143 et 83 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 

Appt. T3, n° B004, rez-de-chaussée Haut, Imm B, Lot numéro 165 - Parking, lot n° 45 - 
Box, lot n° 96, 

Périmètre de repérage : Parties privatives (Lots 45, 96 et 165) 

Etat Termites Il na pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

E - -1 D f D I LaL es isques eL o uons 

L'Etat des Risques délivré par Cabinet Maxime NASRATY en date du 05/03/2025 fait 
apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté 
préfectoral n°IAL-13055-8 en date du 19/09/2019 en matière d'obligation d'Information 
Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 
Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le 
BIEN est ainsi concerné par 
- Le risque Mouvement de terrain Sécheresse et réhydratation - Tassements 
différentiels et par la réglementation du PPRn Mouvement de terrain approuvé le 
27/06/2012. Zoe faiblement à moyennement exposée avec enjeux (B2) Aucune 
prescription de travaux n'existe pour l'immeuble.- Le risque sismique (niveau 2, 
sismicité Faible) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8. 
Le bien se situe dans une zone réglementée du risque retrait-gonflement des argiles 
(L.132-4 du Code de la Construction et de l'habitation). Dans le cas d'un projet 
construction, conformément aux articles L.132-5 à L.132-9 du Code de la construction 
et de l'habitation, avant la conclusion de tout contrat ayant pour objet des travaux de 
construction ou la maîtrise d'oeuvre d'un ou de plusieurs immeubles à usage d'habitation 
ou à usage professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux logements, le 
maître d'ouvrage transmet une étude géotechnique de conception aux personnes 
réputées constructeurs de l'ouvrage, au sens de l'article 1792-1 du code civil. Du fait de 
sa situation, le bien entre dans le champ d'application de la réglementation en vigueur 
depuis le 1er janvier 2024. Lors de l'achèvement des travaux de construction ou de 
rénovatiorv°, une attestation retrait-gonflement des argiles (RGA) doit obligatoirement 
être remise, par le maitre d'ouvrage à l'autorité ayant délivré le permis de construire 
(article L.122-11 3° du Code de la construction et de l'habitation). En cas de 
changement de propriétaire, cette attestation devra être annexée à la promesse ou à 
l'acte authentique de vente. 

Etablie par un professionnel du bâtiment, elle doit justifier du respect des règles 
de prévention des risques liés aux terrains argileux. 

En cas de survenance d'un sinistre lié aux mouvements de terrains consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols et pendant une durée de 10 ans à compter de 
la réception des travaux, le propriétaire devra justifier de la transmission de l'attestation 
RGA pour pouvoir bénéficier de la garantie Catastrophes Naturelles. 

* L'obligation pèse sur les permis de construire délivrés après le 1er janvier 2024. 
Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Bruit. 

DPE •179Js . ) 

Electricité L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie 

Mesurage (surface LoI Carrez) 
Superficie Loi Carrez totale : 65 18 m2  
Surface hors Carrez totale 79,29 m2  

Maxime NASRATY -35, cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE - Tel. :0608788644 - m.nasraty@cabinet-nasraty.com  
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170 5* 
kWh/m2/an kg CO,/m°Ian 

consommation 
(énergie primaire) émissions 

71 kVlhim°/an 
d'énergie finale 

passoire 

énergétique 

logement extrêmement peu performant 

émissions de CO2  
très importantes 

entre 900 € et 1270 € par an 

o o' 

Comment réduire ma facture d'énergie? Vo p.3 

e 

D P E Diagnostic de performance 
énergétique logement) 

25 13 E0748335U  

Valable jusqu'au : 04/03/2035 

Colline Stella, Entrée B 93, traverse Charles Susini 

13013 MARSEILLE 
Appt. T3, n° B004, rez-de-chaussée Haut, Imm B, N° de lot: 165 

Appartement 

2007 

65,18 m2  

Monsieur et Madame Georges KAUFMAN 

4391 Garofalo Rd Wesley Chapel 33543 Floride (USA) 

Performance énergétique et climatique 

logement extrêmement performant 

* Dont émissions de gaz 
à effet de serre 

peu démissions de CO. 

V 5 kg CO0Im°Ian 

Le niveau de consommation énergétique dépend de (isolation du 
logement et de la performance des équipements. 
Pour laméliorer, voir pages 4 6  

Ce logement émet 347 kg de CO2  par an, 
soit l'équivaLent de 1800 km parcourus 
en voiture. 
Le niveau d'émissions dépend 
principalement des types d'énergies 
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Estimation des coûts annueLs d'énergie du logement 

Informations diagnostiqueur 

Cabinet Maxime NASRATY 
35, cours Pierre Puget 
13006 MARSEILLE 
tel : 06 08 788 644 

France 

NASRATY Maxime 

m.nasraty@cabinet-nasraty.com  
DTI/0710-017 

SOCOTEC Certification 

Ai attention du p,oprintaia du bien ou moment de ia réalisation du OPE Dans le Odre du Règlement général sur la nrotociin'n les donnée, hAlbi, 'Morne un nidrne tUt 'lOi doflneei persO.'noile 
donnée, de robtervatoire DPE destin, de co,nrdies ou en van de contestations ou de pronédure,tudidaireb Ces donnees sont ntockso, u'.osi'b la data de tin de validité du OPO. 050, di,posez dan droit ci Z. 
une limdatioo do ,oaftement de ce, donnée,, Si nous souhaite, fuirenafuir notre droit. Oeulliel nous rnntacter rudresne mail lndiqu à I, per Scoet000un de lObsrr:atni,e 5Fb O,tfpu://nbsernanoire'ic 
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ventilation 

30% 

portes 
et fenêtres 

16% 

-t 
ponts thermiques plancher bas 

21% 21% 

S:NtE.  MOYENNE 

Système de ventilation en pLace 

VMC SF Auto réglable de 2001 à 2012 

toiture ou 
plafond 

murs 

+12% 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 

production d'énergie renouvelable. 

Diverses solutions existent: 

chauffe-eau 

thermodynamique 

 

MQYEN 
( pompe à chaleur 

Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

Schéma des déperditions de chaLeur 

 

Performance de L'isolation 

  

Confort d'été (hors cLimatisation)* 

 

Production d'énergies renouvelables 

  

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 

confort d'été: 

 

panneaux solaires 

photovoltaïques 
-I:- panneaux solaires 

thermiques 

    

        

géothermie 

 

réseau de chaleur 

ou de froid vertueux 

         

II 0 

         

     

O- 

 

chauffage au bois 

  

         

          

          

fenêtres équipées de 

volets extérieurs 

*Le  niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement sur Les caractéristiques de votre logement (La Localisation n'es 
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49 % 

40 % 

o % 

Pour rester dans cette fourchette 
d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

Montants et consommations annueLs d'énergie 

Consommation d'énergie Frais annuels d'énergie 

(en kwh énergie primaire) (fourchette destimation*) 

f Electrique 5 500 entre 450€ et 620€ 

f Electrique 4414 entre 360€ et 500€ 

f Electrique 284 entre 20€ et 40€ 

f Electrique 906 entre 70€ et 110€ 

11 105 kWh entre 900 € et 1270 C 
par an 

Usage 

L chauffage 

eau chaude Ô 
refroidissement 

9 éclairage 

auxiliaires 

énergie totale pour les 

usages recensés: 

Répartition des dépenses 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de 

-- chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d'absence du domicile, une 

climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une consommation d'eau 

chaude de l0fl par jour. 

é.f. - énergie finale 
Prix moyens des énergies indexés sur Les années 2021, 2022, 2023 (abonnements 
compris)  

4. Seules Les consommations d'énergie nécessatres au c au ge, a C ima isa ion, 
à La production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations Liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques...) se sont pas comptabilisées. 

.4. Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs: prix des énergies, météo de 
l'année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 
entretien des équipements.... 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie: 

Température recommandée en hiver -, 19°C 

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c'est -26% 

sur votre facture 

Si climatisation, 
température recommandée en été -, 28°C 

L 
Astuces 

- Diminuez le chauffage quand 

vous n'êtes pas (à. 

-. Chauffez les chambres à 17° la nuit. 

Astuces 

-, Fermez les fenêtres et volets la 

journée quand il fait chaud. 

-, Aérez votre logement la nuit. 

Astuces 

-' Installez des mousseurs d'eau sur 

les robinets et un pommeau à faible 

débit sur la douche. 

Consommation recommandée -, 1O7/jour d'eau 

chaude à400C 
ô Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 

ô personnes). Une douche de 5 minute = environ 40 

ô 
44 consommés en moins par jour, 

c'est -21% sur votre facture 
-, Réduisez la durée des douches. 

France En savoir plus sur les bons réflexes d'économie d'énergie: 
Rénov' 

Cabinet Maxime NASRATY I Tél : 06 08 788 644 I Dossier : 8855MNL Page 3/10 



Chauffe-eau 

Eclairage 

Isolation 

Radiateur 

.'% Ventilation 

u 

Ô 
''III' 

DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 

i i Murs 

Plancher bas 

'' Tolture/plafond 

. Portes et fenêtres 

description 

Mur en béton banché dépaisseur ~ 20 cm avec isolation intérieure (réalisée entre 2006 et 

2012) donnant sur l'extérieur 

Mur en béton banché d'épaisseur < 20 cm avec isolation intérieure (réalisée entre 2006 et 

2012) donnant sur un local non chauffé non accessible 

Dalle béton donnant sur un local non chauffé non accessible avec isolation intrinsèque ou en 

sous-face (réalisée entre 2006 et 2012) 

Dalle béton donnant sur un local chauffé 

Portes-fenêtres coulissantes métal à rupture de ponts thermiques, double vitrage avec lame 

d'air 18 mm et volets roulants aluminium 

Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 20 mm et volets roulants aluminium 

isolation 

Sans objet 

Vue d'ensemble des équipements 

Chauffage 

Eau chaude sanitaire 

Climatisation 

1%'  Ventilation 

(j) Pilotage 

description 

Convecteur électrique NEC, NF**  et  NF***  avec programmateur pièce par pièce (système individuel) 

Ballon électrique à accumuLation vertical (catégorie B ou 2 étoiles), contenance ballon 200 L 

Néant 

VMC SF Auto réglable de 2001 à 2012 

Avec intermittence pièce par pièce avec minimum de température 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont 

essentiels. 

type d'entretien 

Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la légionnelle 

(en dessous de 50°C). 

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

Nettoyage et réglage de l'installation tous les 3 ans par un professionnel. 

Nettoyer régulièrement les bouches. 

Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 

Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l'immeuble. 
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Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack d'aller vers un logement très performant. 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux + ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack avant le pack ). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Les travaux essentieLs 

Lot Description Performance recommandée 

Etape non nécessaire, performance déjà atteinte 

Les travaux à envisager Montant estimé : 11400 à 17000C 

Lot Description Performance recommandée 

• u Portes et fenêtres 

Chauffage 

Eau chaude sanitaire 
o 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 

isolation renforcée. 

Travaux à réaliser en lien avec la copropriété 

Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 

air/air non réversible (la climatisation n'est pas considérée, en 

cas de mise en place votre étiquette énergie augmentera 

sensiblement). 

Remplacer le système actuel par un appareil de type pompe à 

chaleur. 

Uw = 1,3 W/m2.K, 5w = 0,42 

SCOP=4 

C0P = 3 

Commentaires: 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 

Contactez le conseiller FAIRE le plus proche de chez vous, pour des conseils gratuits et indépendants sur vos choix de travaux et d'artisans: 

www.faire.fr/trouver-un-conseiller  

ou 0808 800 700 (prix d'un appel local) 

Vous pouvez bénéficier d'aides, de primes et de subventions pour vos travaux: 

www.faire.fr/aides-de-financement.  
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avec travaux + 

consommation: 50 kwh/m'Ian 
émissions: I kg CO2Im'!an 

avec travaux 

Etape non nécessaire 
performance déjà atteinte 

état actuel 

consommation: 170 kwblm>Ian 
émissions: 5kg CO2im>!an 

logement extrêmement peu performant 

Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

Évolution de La performance après travaux 

logement extrêmement performant 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

avec travaux + 

I kg CO2Im>!an 

 

I  
/D 

/
iiui 

liii 

i liii 
émiss,ons de CO tr,,s importantes 

avec travaux 

Etape non nécessaire 
performance déjà atteinte 

état actuel 

5 kg CO2Im'/an 

France 
Rénov' 

https://france-renov.gouv.fr/espaces-

conseil-fr  

https://france-renov.gouv.frlaides  

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

Pour répondre à L'urgence cLimatique et 

environnementale, la France s'est fixée 

pour objectif d'ici 2050 de rénover 

L'ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique. 

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 

charbon) et à l'éradication des «passoires 
énergétiques>) d'ici 2028. 
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DPE / ANNEXES p.7 

Fiche technique du logement 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 

présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur 

qui l'a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par: 

SOCOTEC Certification France - 11-13 Cours Valmy Tour Pacific 92977 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail sur www.info-certif.fr) 

Référence du logiciel LICIEL Diagnostics v4 IMoteur BBS Slama: 2024.6.1.01 sE:cCtifs fs Dnv 
Référence du DPE 8855MNL Néant 
Date de visite du bien 06/02/2025 
Invariant fiscal du logement : NIA 
Référence de la parcelle cadastraLe Section cadastrale 887 H et 887 K, Parcelle(s) n° 
143 et 83 
Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du DPE : 3C1-DPE 2021 
Numéro d'immatriculation de la copropriété : N/A 

La surface de référence dun logement est la surface habitable du logement au sens de l'article R. 156-1 du code de la 

construction et de l'habitation, à laquelle sont ajoutées les surfaces des vérandas chauffées ainsi que les surfaces des locaux 

chauffés pour l'usage principal d'occupation humaine, d'une hauteur sous plafond d'au moins 1,80 mètres. 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 
consommations réelles: 

Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 

suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences 

importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieLirs raisons : suivant la 

rigueur rie l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les 

conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE 

utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de [Énergie constate au niveau national et donc 

peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est 

sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évolLier les résultats. 

Les rendements utilisés pour l'estimation sont fixés par arrêté et peuvent différer des rendements réels des installations. 

La méthode conventionnelle est prévue pour une utilisation standardisée du bien (nombre d'occupants, température de chauffe 
pendant le jour et la nuit, période d'occupation du bien...). 

Pour prendre en compte les différents traitements de l'électricité, un facteur de 2.30 est utilisé pour faire la conversion des 
consommations des systèmes électriques en énergie primaire. 

Lorsque les éléments des parois ne sont pas connus, des valeurs par défaut sont prises pour les caractériser : ces valeurs ne 

reflètent pas forcément les caractéristiques réelles des parois. 

Les coûts des énergies sont indexés au 1er janvier 2021 et sont différents des coûts pratiqués par les distributeurs d'énergie. 

Liste des documents demandés et non remis: 

Plans du logement 

Plan de masse 
Diag Carrez/Boutin 

Règlement de copropriété 

Notices techniques des équipements 

Permis de construire 

Etude thermique réglementaire 

Rapport mentionnant la composition des parois 

Généralités 

Donnée d'entrée Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département p 13 Bouches du Rhône 

Altitude 5v 110 m 

Type de bien p Appartement 

Année de construction 2007 

Surface de référence du Logement p 65,18 m 

Nombre de niveaux du logement p 1 

Hauteur moyenne sous plafond p 25m 
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Epaisseur mur < 20cm 

Isolation oui 

Année isolation X 2006 - 2012 

Surface du mur P 2,5 m' 

Isolation p inconnue 

Année de 

construction/rénovation X 2013 - 2021 

p 1,2m° Surface de baies 

p Mur 1 Ouest Placement 

Orientation des baies P Ouest 

Inclinaison vitrage P vertical 

P Fenêtres battantes Type ouverture 

Enveloppe 

Donnée d'entrée Origine de la donnée Valeur renseignée 

14ur10uest 

Surface du mur 17,96 m' 

Type dadjacence l'extérieur 

Matériau mur P Mur en béton banché 

Mur2 Nord 

Type dadjacence l'extérieur 

Matériau mur P Mur en béton banché 

Epaisseur mur P S 20 cm 

Isolation P oui 
Année isolation X 2006 - 2012 

Surface du mur P 17,4 m° 

Type dadjacence P un local non chauffé non accessible 

Matériau mur Mur en béton banché 
Mur 3 Sud 

Epaisseur mur p 5 20cm 

Isolation P oui 
Année isolation X 2006-2012 

Surface de plancher bas P 65,18 m' 

Type dadjacence P un local non chauffé non accessible 

Plancher Type de pb P Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconnue P oui 

Année isolation X 2006-2012 

Surface de plancher haut p 65,18 m' 

Type dadjacence P un local chauffé 

Plafond Type de ph p Dalle béton 

Type menuiserie p PVc 

Fenêtre 2 Ouest 

Type de vitrage P double vitrage 

Epaisseur lame air P 20 mm 

Présence couche peu émissive P non 

 

Gaz de remplissage p Air 

Positionnement de la 

menuiserie P au nu intérieur 

Largeur du dormant 
p Lp: 5 cm 

menuiserie 

Type volets Volets roulants aluminium 

Type de manquen proches p Absence de masque proche 

Type de masques lointains p Masque homogène 

Hauteur a (°) P 15300 

 

Surface de baies p 12m° 

 

Placement p Mur lOuest 

  

Fenêtre 3 Ouest Orientation des baies ,O Ouest 

Inclinaison vitrage p vertical 

Type ouverture P Fenêtres battantes 
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Gaz de remplissage P Air 

Positionnement de la 

menuiserie P au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie P Lp:5cm 

P Volets roulants aluminium Type volets 

Type de masques proches p Absence de masque proche 

Type de masques lointains P Masque homogène 

Type de masques proches P Absence de masqse proche 

Type de masques lointains P Masque homogène 

P 15-30° Hauteur a (°) 

P 492m° Surface de baies 

P Mur 1 Ouest Placement 

Orientation des baies P Ouest 

Inclinaison vitrage P vertical 

Type ouverture Portes-fenêtres coulissantes 

P Métal avec rupteur de ponts thermiques Type menuiserie 

P double vitrage Type de vitrage 

Epaisseur lame air P 18 mm 

Porte-fen8tre 1 Ouest 
Présence couche peu émissive P non 

Gaz de remplissage P Air 

Longueur du PT p 101m 

Type PT P Mur 1 Ouest f  Refend 

Pont Thermique 2 Type isolation p ITI / non isolé 

Longueur du PT P 5m 

Type PT Q Mur 1 Ouest / Plancher 

Pont Thermique 3 Type isolation P ITI / ITE 

Longueur du PT p 101m 

Type PT P Mur 2 Nord f  Plafond 

Pont Thermique 4 Type isolation P ITt! inconnue 

Longueur du PT p 1m 

Type PT P Mur 2 Nord f  Plancher 

PontThermique 5 Type isolation P ITIfITE 

Longueur du PT P 1m 

Type PT P Mur3Sud/Plafond 

PontThermique 6 Type isolation P ITIf inconnue 

Longueur du PT p 7m 

Type PT Mur 3 Sud f  Plancher 

Pont Thermique 7 Type isolation P ITt / ITE 

Longueur du PT p 7m 



Donnée d'entrée Origine de la donnée Valeur renseignée 

Type de ventilation VMC SF Auto réglable de 2001 à 2012 

Année installation X 2007 

Ventilation Energie utilisée P ELectrique 

Façades exposées p plusieurs 

Logement Traversant P non 

Type d'installation de 

chauffage P Installation de chauffage Simple 

Surface chauffée P 65,18 m2  

Type générateur Electrique - Convecteur électrique NFC, NF**  et  NF*** 

Année installation générateur P 2007 

Chauffage Energie utilisée p Electrique 

Type émetteur P Convecteur électrique NFC, NF**  et  NF*** 

Année installation émetteur 2007 

Type de chauffage p divisé 

Equipement intermittence P Avec intermittence pièce par pièce avec minimum de température 

Nombre de niveaux desservis P 1 

Type générateur P Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie B ou 2 

étoiles) 

Année installation générateur )( 2007 

Eau chaude sanitaire 
Energie utilisée P Electrique 

Chaudière murale p non 

Type de distribution P production en volume habitable alimentant des pièces non contiguès 

Type de production p accumulation 

Volume de stockage p 200L 

Références réglementaires utilisées 

Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juiUet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 

relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 

et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, 5 juillet 2024, 

décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art [271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art [134-1 à 5 
décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juiLlet 2010. 

Informations société: Cabinet Maxime NASRATY 35, cours Pierre Puget 13006 MARSEILLE 

Tél. : 06 08 788 644 - N°SIREN : 424 418 754 - Compagnie d'assurance: ALLIANZ n° 808108927 

À l'attention du propriétaire du bien au moment de La réalisation du DPE: 

Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l'Ademe vous informe que vos 

données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l'observatoire 
DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations OLi de procédures ludiciaires. Ces données sont 
stockées jusqu'à la date de fin de validité du OPE. 

Vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité, d'effacement ou une limitation du 

traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l'adresse 

mail indiquée à la page «Contacts» de l'Observatoire DPE (https://observatoire-cl  pe.ad erne.fr/). 

N 'A DE M E 

2513E0748335U  
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Localisation du ou des bâtiments 
Département Bouches-du-Rhône 
Adresse : Colline Stella, Entrée B 

93, traverse Charles Susini 
Commune : 13013 MARSEILLE 

Section cadastrale 887 H et 887 K, 
Parcelle(s) n° 143 et 83 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Appt. T3, n° B004, rez-de-chaussée 
Haut, Imm B, Lot numéro 165 - 
Parking, lot n° 45 - Box, lot n° 96, 

Nom et prénom EKLAR AVOCATS - Maître Thomas 
DJOURNO 

Adresse 43-45, rue Breteuil 
13006 MARSEILLE 

Désignation du client 
Nom et prénom : Monsieur et Madame Georges 

KAUFMAN 
Adresse :  4391 Garofalo Rd 

Wesley Chapel 
33543 FLORIDE (USA) 

Périmètre de repérage : Parties privatives (Lots 45, 96 et 
165) 

Mesurage d'un Lot de Copropriété 

Numéro de dossier 8855MNL 
Date du repérage 06/02/2025 

Heure d'arrivée 14 h 30 
Durée du repérage 

L'objet de la mission est la certification de la superficie « CARREZ » réalisée suivant nos conditions particulières et générales 
de vente et d'exécution. Elle ne comprend pas la vérification de l'origine de la propriété. 

Nom et prénom : NASRATY Maxime 
Raison sociale et nom de l'entreprise Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse :  35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIRET 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'assurance  ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité 808108927 / 30/09/2025 

DOCUMENTS REMIS PAR LE DONNEUR D'ORDRE A L'OPERATEUR DE REPERAGE : Néant 

Résultat du mesurage 

Surface loi Carrez totale 65,18 m2  (soixante-cinq mètres carrés dix-huit) 

Fait à MARSEILLE, le 06/02/2025 

NASRATY Maxime 
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En règle générale, et sauf indication contraire, la description des pièces d'une habitation est faite dans le sens des 
aiguilles d'une montre en commençant par la pièce correspondant à l'entrée principale. 

Parties de I immeuble batis visitees 
Superficie 

privative au sens 
Carrez 

Surface hors 
Carrez 

Motif de non prise en compte 

Appartement - Entrée 4,05 - 

Appartement - W-C 1,20 - 

Appartement - Séjour et coin cuisine 32,78 - 

Appartement - Dégagement 2,22 - 

Appartement - Chambre 1 10,79 - 

Appartement - Chambre 2 10,87 - 

Appartement - Salle de bains 3,27 - 

Extérieur - Terrasse et Jardin - 79,29 

TOTAL 65,18 79,29 

Surface loi Carrez totale : 65,18 m2  (soixante-cinq mètres carrés dix-huit) 

Nous avons utilisé un laser mètre Disto D810 Touch Leica 5041150022 

Textes de référence 

• Loi 96-1107 (dite loi « Carrez ») ; décret d'application n° 97-532 portant définition de la superficie privative d'un lot 
de copropriété. 

• Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 
de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces 
occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est 
pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

• Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l." .1... 

Précisions 
Concernant les cheminées, seule la superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une gaine) et 
de son habillage est décomptée. Les mezzanines démontables sont considérées comme du mobilier. Il en est de même, des 
surfaces sous escalier d'une hauteur supérieure à 1,80 m en communication avec une surface au sens de la « loi Carrez » 
qui ne sont pas considérées comme cages d'escalier. 
La surface des caves, garages, emplacement de stationnement n'est pas prise en compte. Est considérée comme cave, tout 
local souterrain généralement au niveau des fondations d'un immeuble et ne comportant pas d'ouvertures suffisantes pour 
être assimilées à des fenêtres. 

Attention Sauf mission différente spécifiée à la commande, il n'est pas prévu la conformité du relevé aux documents de 
l'origine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non autorisées de ces surfaces qui 
pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui a été clos et couvert sans autorisation de la 
copropriété et permis de construire ; partie commune à usage privatif...) Il appartient aux parties et à leurs conseils d'être 
particulièrement vigilant et de vérifier que les surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la 
transaction. 
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La superficie réelle, définie par le décret, du lot de copropriété décrit dans l'attestation à la date de délivrance du certificat, 
est garantie ne pas être inférieure de plus de S% à la superficie dite « Loi Carrez », certifiée. La garantie est limitée à un 
an après la signature de l'acte authentique pour lequel l'attestation a été délivrée et au seul bénéfice de l'Acheteur de la 
prestation. 
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Rapport de rEtat Relatif à la Présence de Termites dans le Bâtiment 

Numéro de dossier 
Norme méthodologique employée 

Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Temps passé sur site 

8855MNL 
AFNOR NF P 03-201 — Février 2016 
06/02/2025 
14 h 30 

Localisation du ou des bâtiments 
Département Bouches-du-Rhône 
Adresse  Colline Stella, Entrée B 

93, traverse Charles Susini 
Commune:  13013 MARSEILLE 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 

 Appt. T3, n° B004, rez-de-chaussée Haut, Imm B, Lot numéro 165 - Parking, lot n° 45 - 
Box, lot n° 96, 
Section cadastrale 887 H et 887 K, Parcelle(s) n° 143 et 83 

Informations collectées auprès du donneur d'ordre 

D Présence de traitements antérieurs contre les termites 

D Présence de termites dans le bâtiment 

D Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 13 1-3 du CCH si date du dépôt de la demande 
de permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 01/11/2006 

Documents fournis 
Néant 

Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage 
 Habitation (partie privative dimmeuble) 
 Parties privatives (Lots 45, 96 et 165) 

Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH 
Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral. 

Arrêté préfectoral : 19-juil-01 

Désignation du client 
Nom et prénom : Monsieur et Madame Georges KAUFMAN 
Adresse : 4391 Garofalo Rd 

Wesley Chapel 33543 Floride (USA) 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre 
Qualité du donneur d'ordre (Sur déclaration de intéressé) Autre 
Nom et prénom : EKLAR AVOCATS - Maître Tho mas DJOURNO 
Adresse : 43-45, rue Breteuil 

13006 MARSEILLE 

Identité de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : NASRATY Maxime 
Raison sociale et nom de l'entreprise : Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse : 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIRET : 424 418 754 00018 
Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité : 808108927 / 30/09/2025 

Certification de compétence DTI / 0710-017 délivrée par : SOCOTEC Certification France, le 03/10/2022 
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Liste des pièces visitées 

Bâtiments et parties de 

batiments visites (1) 
Ouvrages, parties d'ouvrages 

et elements examines (2) Résultats du diagnostic d'infestation (3) 

Appartement 

Entrée Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

W-C Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Séjour et coin cuisine Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte-Fenêtre - Alu Absence d'indices d'infestation de termites 

Dégagement Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 1 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Fenêtre - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 2 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Fenêtre - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle de bains Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Plâtre et Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond - Plâtre et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Exterieu r 

Terrasse et Jardin Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol - Terre Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Ciment et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Annexe 

Parking Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Box Garage Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Mur - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 
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I 

Bâtiments et parties de 
bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d'ouvrages 
et éléments examinés (2) Résultats du diagnostic d'infestation (3) 

Plafond - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-20 1 (Février 2016) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites 

-  Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes). 

-  Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 

-  Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu'exclusivement 
dans les DOM. 

Les principaux indices d'une infestation sont 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

- Présence d'orifices obturés ou non. 

Rappels règlementaires: 
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un orrêté préfectorol, pris sur 

proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 

terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 

place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui o procédé à ces 
opérations en fait la déclaration en mairie. 

Article L 112-17 du CCH: Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 

résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etot. Ces règles peuvent être adaptées à la 

situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Soin t-Martin. 

Néant 

    

 

Localisation Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Motif 

Néant 

   

    

Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 
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Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d'ouvrages Observations et constatations diverses 

Général - Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont 
pas été visitées par défaut d'accès 

Note 1 : Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
l'article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de l'habitation, dans la limite de la propriété. 

Moyens d'investigation 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité. 
A l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Maître Henri-Pierre VERSINI - Commissaire de Justi 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ...) 
Néant 

Mention 1 : Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Mention 2 : L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 
et matériaux. 

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

Nota 3 : Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC 
Certification France - 11-13 Cours Vaimy Tour Pacific 92977 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail sur 
www.info-certif.fr) 

Visite effectuée le 06/02/2025. 

Fait à MARSEILLE, le 06/02/2025 

NASRATY Maxime 

Diagnostiqueur Certifié 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 
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Numéro de dossier 8855MNL 
Date du repérage 06/02/2025 

Heure d'arrivée : 14 h 30 
Durée du repérage 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, 
en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-1O et 
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-
vis de la règlementation en vigueur. 

   

 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances 
Type d'immeuble :  Appartement 
Adresse :  Colline Stella, Entrée B 

93, traverse Charles Susini 
Commune :  13013 MARSEILLE 
Département  Bouches-du-Rhône 
Référence cadastrale :  Section cadastrale 887 H et 887 K, Parcelle(s) n° 143 et 83, identifiant fiscal : NC 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 

Appt. T3, n° B004, rez-de-chaussée Haut, Imm B, Lot numéro 165 - Parking, lot n° 45 
- Box, lot n° 96 

Périmètre de repérage  Parties privatives (Lots 45, 96 et 165) 
Année de construction :  2007 
Année de l'installation :  Inconnue 
Distributeur d'électricité  NC 
Parties du bien non visitées  Néant 

 

 

Identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom :  EKLAR AVOCATS - Maître Thomas DJOURNO 
Adresse  43-45, rue Breteuil 

13006 MARSEILLE 
Téléphone et adresse internet . Non communiquées 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Autre 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances 
Nom et prénom :  Monsieur et Madame Georges KAUFMAN 
Adresse  4391 Garofalo Rd 

Wesley Chapel 
33543 Floride (USA) 

 

 

Identité de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : NASRATY Maxime 
Raison sociale et nom de l'entreprise  Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse :  35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIRET 424 418 754 00018 
Désignation de la compagnie d'assurance ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité  808108927 / 30/09/2025 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC Certification France le 
22/01/2024 jusqu'au 21/01/2031. (Certification de compétence DTI / 0710-017) 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electrlcité 
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4. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 

> les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) 
les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot 
inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 
conducteurs sur toute la longueur des circuits; 

I1 L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

D L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 

Anomalies avérées selon les domaines suivants  

D L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

D Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 

terre. 

D Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

D La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire. 

D Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 

Protection mécanique des conducteurs. 

D Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

 

Domaines Anomalies 
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Domaines Anomalies relatives aux installations particulières 

Néant 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

  

ii *L3\ 1.\ L 

Anomalies relatives aux installations particulières  

D Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
inversement. 

D Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Informations complémentaires: 

D Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

Domaines Informations complémentaires 

IC. Socles de prise de courant, 
dispositif à courant différentiel 

résiduel à haute sensibilité 

L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif 
différentiel à haute sensibilité ~ 30 mA 

L'ensemble des socles de prise de courant est du type à obturateur 

L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 
,,O  8855MNL 

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Domaines Points de contrôle 

4. La liaison équipotentielle et 
installation électrique adaptées 

aux conditions particulières 
des locaux contenant une 
douche ou une baignoire 

Caractéristiques techniques 
Point à vérifier: Section satisfaisante de la partie visible du conducteur de 
liaison équipotentielle supplémentaire 
Motifs : La LES (Liaison Equipotentielle Supplémentaire) n'est pas apparente. 

Mise en oeuvre 
Point à vérifier: Qualité satisfaisante des connexions du conducteur de la liaison 
équipotentielle supplémentaire aux éléments conducteurs et masses 
Motifs:  La LES (Liaison Equipotentielle Supplémentaire) n'est pas apparente. 

Parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Néant 

- Conclusion relative à 'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnei 

Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste 
pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou 
partie de l'installation n'ayant pu être contrôlée 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par SOCOTEC 
Certification France - 11-13 Cours Vaimy Tour Pacific 92977 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail 
sur www.info-certif. fr) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le : 06/02/2025 
Etat rédigé à MARSEILLE, le 06/02/2025 

NASRATY Maxime 

Diagnostiqueur Certifié 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 
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8. - Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, 
en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 
d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 
d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à 
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Protection contre les surintensités Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, 
permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps 
humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à 
l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont 
accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, 
matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection 
satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à 
l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l'installation électrique 
issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou 
une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au 
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un 
courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de 
protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en 
particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et! ou 
l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, 
voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon d'alimentation, 
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Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques dune prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Condorcet
Allianz 

VOU TPUST.WE CAPE 

ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 
PROFESSIONNELLE 

Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 13 rue Francis Davso —13001 Marseille, attestons par la présente 
que la Société: 

Cabinet MAXIME NASRATY 

35 cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 

Siret n°424 418 754 00018 

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ lARD, 1 cours Michelet, 05 30051, 92076 Paris La Défense 
Cedex, un contrat d'assurances u Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », sous le 
numéro N°  86517808 / 808108927. 

ACTIVITES DECLAREES PAR L'ASSURE: DIAGNOSTIC IMMOBILIER:  

Diagnostic Assainissement autonome et collectif 
Evaluation Périodique de l'état de conservation des matériaux 
et produits contenant de l'amiante (MPCA) 
Diagnostic Accessibilité Handicapé (Hors ERP) 
Diagnostic amiante avant travaux/démolition sans 
préconisation de travaux NF X46-020 (articles R4412-140 à 
R4412-142 du code du travail — article Ri 334-27 CSP — arrêté 
du 26juin 2013) 
Diagnostic amiante avant-vente et avant location 
Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
Diagnostic de risque d'intoxication au plomb dans les 
peintures (DRIPP) 
Diagnostic de l'état des installations de gaz uniquement dans 
le cadre du DDT 
Diagnostic surface habitable Loi Boutin 
Diagnostic monoxyde de carbone 
Diagnostic Radon 
Diagnostic sécurité piscine 
Diagnostic termites 
Dossier technique amiante (DTA) 
Diagnostic état de l'installation intérieure de l'électricité des 
parties privatives et communes (DTT)  

Diagnostic Etats des lieux locatifs 
Diagnostic Exposition au plomb (CREP) 
Diagnostic Loi Carrez 
Diagnostic Milliémes de copropriété et tantième de charges de 
copropriété 
Certificat de norme d'habitabilité dans le cadre de l'obtention 
d'un prêt conventionné et/ou d'un prêt à taux zéro 
Diagnostic recherche de plomb avant travaux /démolition (art 
R1334-12 et Ri334-8 du CSP —Article R4412 du Code du 
travail) 
Diagnostic acoustique 
Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux — ERP 
en milieu non industriel (Exclusion des diagnostics en milieu 
industriel) 
Diagnostic humidité 
Vérification des équipements et installations incendie (hors Art 
Ri23-43 CCH et arrêté du 25/06/1980) (Hors ERP) 
Attestation de prise en compte de la réglementation thermique 
Certificat de décence (loi SRU 2000-i 208 SRU du 13/12/2000) 
Diagnostic Etat des risques et pollutions (ERP) 
Etat Parasitaire 

La garantie du contrat porte exclusivement 
- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus, 
- Et à condition qu'ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les 

certifications correspondantes exigées par la réglementation 

Période de validité : du 01/10/2024 au 30/09/2025. 

L'attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations 

La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n°  41128-01-
2013, des conventions spéciales n°  41323-01-2013 et des conditions particulières (feuillet d'adhésion 
808108927), établies sur les bases des déclarations de l'adhérent. Les garanties sont subordonnées au 
paiement des cotisations d'assurances pour la période de la présente attestation. 

Tél 09 72 36 90 00 
13 rue Francis Davso 13001 Marsetlle 

coritactlacabinelcondorcet.com  ' www.cabrietcondorcetcorn  
Service Réclamation contact@cabinetcondorcet.com  13 rue Francis Davso 13001 Marseille 0972369000 

SAS au capital de 50000 € RCS Marseille 494253982 Immatriculation ORIAS 07026627 www.orias.tr  Sous le contrôle de I'ACPR 
Autorité de contrôle Prudentiel et Résolution 4 PI de Budapest 75009 Paris 



Certite par la présente que: 

MAXIME NASRATY 
a passé avec succès les examens relatifs à la certification de ses compétences 

DOMAINE TECHNIQUE INTITULE DU/DE(S) TYPE(S) DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE IMMOBILIER 

Missions de repérage des matinaux et produits des listes A et B et évaluations périodiques de rétat de conservatIon des matinaux et produits de la 

liste A dans es bâtiments autres que ceux relevant de la menton 

constat de inique d'exposition au ptomb (DREP) 

Diagnostics de performance énergéoque d'habitations individuelles etde lots dans des b3tJn,ents à usage pnncrpal d'habitation et des attestations de 
prise en compte de la réglementation thermique 

Etat des installations rnlin.ures ditectr/cxti 

Etat des installabons inhéneures de gaz 

Etat retatrf la présence de tenmrtes dans le bâtinrent en métropole 

qui ont été coalisés par Socotec Certiftcalbon Franc. conforménnent aux arrêtés compétences: 
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ELECTRICITE 
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DEBUTDE 
VALIDITE 
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03/1012022 02/10/2029 
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Tbomas Hennion1  D:riocteur opérotionnol 
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N° DTI!0710-017 
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n°  8855MNL relatif à l'immeuble bâti visité situé 

au 
Colline Stella, Entrée B 
93, traverse Charles Susini - 13013 MARSEILLE 
Appt. T3, n°  B004, rez-de-chaussée Haut, Imm B, Lot numéro 165 - Parking, lot n°  45 - Box, lot n°  

96, 

Je soussigné, NASRATY Maxime, technicien diagnostiqueur pour la société Cabinet Maxime NASRATY atteste 
sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu'en atteste mes certifications de compétences 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante NASRATY Maxime 
SOCOTEC 

CERTIFICATION DTI / 0710-017 
28/10/2029 (Date 

dobtention 
29/10/2022) 

Plomb NASRATY Maxime 
SOCOTEC 

CERTIFICATION 
DTI / 0710-017 

02/10/2029 (Date 
d'obtention 
03/10/2022) 

Termites NASRATY Maxime SOCOTEC 
CERTIFICATION 

DTI / 0710-017 
02/10/2029 (Date 

d'obtention 
03/10/2022) 

Gaz NASRATY Maxime SOCOTEC 
CERTIFICATION 

DTI / 0710-017 
05/11/2029 (Date 

d'obtention 
06/11/2022) 

DPE NASRATY Maxime 
SOCOTEC 

CERTIFICATION 
DTI / 0710-017 

02/10/2029 (Date 
d'obtention 
03/10/2022) 

Electricité NASRATY Maxime 
SOCOTEC 

CERTIFICATION 
DTI / 0710-017 

21/01/2031 (Date 
d'obtention 
22/01/2024) 

Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ n° 808108927 valable jusqu'au 30/09/2025) permettant de couvrir 
les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

Fait à MARSEILLE, le 06/02/2025 

Maxime NASRATY 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 
« Les documents prévus aux 10  à 40  et au 6° de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d'un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions et modalités d'application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l'habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement. 

Référence : 8855MNL 

Réalisé par Maxime NASRATY 

Pour le compte de Cabinet Maxime NASRATY 

Références du bien 

Adresse du bien 

Colline Stella, Entrée B - 93, traverse Charles Susini 

13013 Marseille 

Référence(s) cadastrale(s): 

8870H0143, 8870K0083 

ERP établi selon les parcelles localisées au cadastre. 

Vendeur 

Monsieur et Madame Georges KAUFMAN  

Date de réalisation 5 mars 2025 (Valable 6 mois) 

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

N° IAL-13055-8 du 19 septembre 2019. 

Synthèses 

A ce jour, la commune est soumise à l'obligation d'information Acquéreur Locataire (IAL). Une 

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire. 

Etat des Risques et Pollutions (ERP) 

Votre commune Votre immeuble 

Type Mature du risque Etat de la procédure Date concerné Travaux Réf. 

p.5  

PPRn 
Mouvement de terrain 

Sécheresse et réhydratation 
approuvé 27/06/2012 oui non p.5 

(2) 
Zonage de sismicité 2 . Faible oui - 

Commune engagée dans la démarche d'étude du risque lié au recul du trait de côte mais ne disposant d'aucun document graphique à ce jour. 

Maxime NASRAIY-35, cours Pierre Puget- 13006 MARSEILLE Tel.: 049104666S Port 0608708644- diag,nrarseilieôuvanadoo.fr 
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Colline Stella, Entrée B - 93, traverse Charles Susini 

13013 Marseille 
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Etat des risques approfondi (Synthèse Risque Argile I ENSA I ERPS) Concerné Détails 

Zonage du retrait-gonflement des argiles Oui Aléa Fort 

Basias, Basol, lcpe Oui 4 sites*  à - de 500 mètres 

ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune. 

(1) Secteur d'information suries Sols. 

(2) Zonage sismique de la France d'aprés l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés paries Décrets n'2010-1254 et n'2010-1255 du 22octobre 

2010 ainsi que par fArrété du 22octobre 2010 (nouvelles régies de construction parasismique - EUROCODE 8). 

(3) Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du temtoire français définies à l'article R. 1333-29 du code de la san lé publique modifié parle Décret 

n'2018-434 du 4juin 2018, délimitées parl'Arrété interministériel du 27 juin 2018. 

(4) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivanle htlps://www.geoporiail.gouv.fr/donneeslplan-dexposition-au-bruit-peb  

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre 

informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi. 
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Colline Stella, Entrée B - 93, traverse Charles Susini 

13013 Marseille 
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Attention, les ïnfomiations conteeues dans ce tableau de synthèse suaI données à titre informatif et ne sont pas détaillées dans ce document. 

Etat des risques complémentaires (Géorisques) 

Risques Concerné Détails 

Inondation 

TRI : Territoire à Risque 
important d'inondation 

Oui Présence d'un TRI sur la commune sans plus d'informations sur 

l'exposition du bien. 

AZi : Atlas des Zones 
inondables 

Oui Présence d'un AZI sur la commune sans plus d'informations sur l'exposition 

du bien. 

PAPI : Programmes 
d'actions de Prévention 
des Inondations 

Oui Présence d'un PAPI sur la commune sans plus d'informations sur 

l'exposition du bien. 

Remontées de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, fiabilité FAIBLE 

(dans un rayon de 500 mètres). 

Installation nucléaire 

Oui Le bien se situe dans un rayon de 10000 mètres autour d'une installation 

(une autre nature que centrale nucléaire). 

Mouvement de terrain 

Non 

P;; 

BASOL : Sites pollués 
ou potentiellement 
pollués 

Non 

BASIAS : Sites 
industriels et activités 
de service 

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou plusieurs sites 

identifiés. Pollution des 
sois, des eaux 

ou de l'air 
OPE : Installations 

industrielles 
Oui Le bien se situe dans un rayon de 1000 mètres d'une ou plusieurs 

installations identifiées. 

Cavités 

Non - 

souterraines 

Canalisation TMD 

Non 

Source des données : https://www.cseorisques.gouv.fr/ 
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État des Risques et Pollutions 
Cet état, à remplir par le vendeur ou te bailteur, est destiné à être joint en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un bien immobiter et à être remis, dés ta première visite, au potentiel acquéreur par te vendeur ou au 

potentiel locataire parte baillear. t doit dater de moins de 6 mxix et être actualisé, si nécessaire, tors de l'établissement de ta promesse de vente, du contrat prétiminaire, de racte authentique ou du contrat de bail 

Situation du bien Immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le 05:0312025 

Parcelle(s) : 8870H0143, 8870K0083 

Colline Stelta, Entrée B-93, traverse Charles Susini 13013 Marseitte 

 

Siluation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels (PPRn] 

Limmeubte est situé dons le périmètre d'un PPRn prescrit r,:,' non [J 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation non 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRn approuvé oui [J 'ion 

Les risques naturels pris en compte sont liés è tais rIsques grisés ne lent pas rabiot aune provéduro PPR sur tu nammunel 

Inondation Crue turren: Remontée de nappe L Submersion marine Avalanche 

Mouvroment d terrain Mvi terrain Secheresso Seism Cyclone Eruptiorr volcan qu 

Feu de forêt autre 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui non 

si oui, les travaux prescrits par le règlemeut du PPR naturel ont êta réalisés oui non 

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm) 

L'immeuble est situé dans te périmètre d'un PPRm prescrit oui non 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation usi non 

L'immeuble est situé dans le périmèlre d'un PPRm approuvé oui' nonJ 

Les risques miniers pris en compte sont liés à: (las risque, grise, ra fort pas tObint Soya prooédarr PPR sur la uarrrrrono) 

Risque miniers Attaissement Effondremen: 

Pollution des sols Follutiuu des esse 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oji non 

si oui, les travuus prescrits psi le règlemeut du PPR milliers entêté réal,scr 

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques IPPRtJ 

L'immeuble eut situé dons le périmètre d'un PPRI approuvé ou: - non 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRI prescrit non 

Les risques technologiques pris en compte sont liés è: ttes risques grisés refont pas rabiot 0x00 proaédare PPR sur la œtrmonel 

Risque Industriel Ettet thertrnqssi Effet de suq. e ri 

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement 

L'immeuble est situé en zone de prescription 

Si la transaction concerne un logement. les travaux prescrits ont até réalisés 

Si la traneactiun ne concerne pas utt logement. l'information sur le type de risques asxquels l'immeuble 

est exposé ainsi qxe lesr gravité, probabilité et cinétique, est joiste à l'acte de vente nu au contrat de location 

'Infor'n,rt,yrr à ,,'rphlr' r" I :y','r,r bOite!,:. lt,',>CI, vie a;p:bs va te Pru'ectu'n 

Effet ioxlqse Pro1eclion - 

oui' nonj 

oui- - nenJ 

oui 11011 

oui trou 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique réglementaire 

L'immeuble est situé dons une zone de sismicité classée en reset zone 2 fl zone 3 j zone4 L zone 5 

Très faible Faible Modérée Moyenne Forte 

Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire à potentiel radon 

L'immeuble se situe dons une zone à potentiel radon zone 2 zone 3 

F-r,,uiu Faible avec facteur de transfert Significatif 

Information relative eus sinistres Indemnisés par l'assurance suite è une catastrophe N/MJT (catastrophe naturelle, minière ou technologique) 

L'immeuble adonné lieu su versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe N/Mfr oui non 

tntoneaêon bsarepldter pur te aendeur/beiltour 

Information relative à la pollution des sols 

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information suries Sols (StS) non 

selon tes ielornragoes mises à dispasi/or par renréré préteotarut do 16/1012019 partent axéetioa des 515 dents tedépaslemool 

Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC) 

L'immeuble est situé sur une commune concernée parle recul du trait de côte et listée par décret 

L'immeuble est silué dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document d'urbanisme: 

oui, à ftorizon d'exposition dv O a 30 ans ,: oui, à ftorizonu d'eapositiouu de 30 à too ans 

L'immeuble est concerné par des proscriptions applicables à cette zone 

L'immeuble est concerné pan une obligation de demolition et de remise en état à realiser 

'lr,far't:ol,o,r 5 compté:,': parte vi':srt,'f:b,ltei,: 

oui J net-i 

trori zonage indisponible 

oui. non 

osi non 

Situation de l'immeuble au regard de l'obligation légale de débroussaillement (0133) 

L'immeuble se situe dans un périmètre d'application d'une Obtigation Légale de Débroussaillement 01i non 

L'immeuble est concerné par sf10 obligation légale de débroussailler oui non 

Parties concernèes 

Vendeur Monsieur et Madame Georges KAUFMAN s le 

Acquéreur à le 

Anentior sus rtmptiquent pus dvbliuuOor ea dlrtetdloeoo rlenlaits parlivutére, tes atéus connue au prévisibles qui peLeaert erre signales dors 10e divers d000ments dtnrarrutla, préventive et csnvorxer le bien immobitien, ne arrt pas 
mentionnés par vat état, 

Maeime NASRATY-ts, cours Pierre Paget - ltut6 MARSEILLE Tel,: 0461046661 Port :0600786 644-diag.marueille@wanadoo.tr  
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La carie ci-dessus est un extrait de la carie officielle fournie parles seniices de l'Etat. 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport. 

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les serjices de l'Etat. 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport. ,''--. " 

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif. -, '- ',. 
I  
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Mariste NASRAIY 
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Feu de forêt Non concerné* 
PPRn Feu de forêt, approuvé le 22/05/2018 * L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques 

Mouvement de terrain Concerné* 
PPRn Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels, * Zoe faiblement à moyennement exposée avec enjeux (B2) 

approuvé le 27/06/2012 
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La carte ci-dessus est issue de la cartographie officielle Géorisques (secteur non identifié par l'arrêté 

ministériel du 06avril2024). 

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif. 

Périmètre d'Obligation Légale de Débroussaillement 

r( 

e,4—v,  . 
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Réf. 8855MNL - Page 7/32 

Mnxhite NASR4TY 

Obligations Légales de 
Débroussaillement 

Non Concerné * 
* Le bien ne se situe pas dans le périmètre d'application d'une 

obligation légale de débroussaillement. 

Effectivité des Obligations Légales de Débroussaillement 

Le bien doit effectivement être débroussaillé s'il se situe dans un périmètre soumis à des Obligations 
Légales de Débroussaillement et s'il remplit l'une ou l'autre des conditions suivantes (cf. article L.1 34-6 du 
Code forestier) 

• Il se situe aux abords 

o d'une construction, un chantier ou toute autre installation 

o d'une voie privée donnant accès à une construction, un chantier ou toute autre installation 

• Il se situe dans 

o une zone urbaine d'un PLU, une zone constructible d'une carte communale ou une partie 
actuellement urbanisée d'une commune soumise au RNU 

o une Zone d'Aménagement Concerté, une Association Foncière Urbaine ou un lotissement; 

• Il accueille 

o des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs ou des résidences 
mobiles 

o un camping ou un parc résidentiel destiné à l'accueil d'habitations légères de loisirs 

o une installation classée pour la protection de l'environnement. 
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble 
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n est pas concerné par: 

Le PPRn Mouvement de terrain, approuvé le 29/10/2002 

Le PPRn Par une crue (débordement de cours d'eau), approuvé le 21/06/2019 

   

 

r — 
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Maxime NASR4'IY 
Réf. 8855MNL - Page 9/32 

PPRn Par une crue (débordement de cours deau), approuvé le 21/06/2019 (suite) 
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PPRn Par une crue (débordement de cours d'eau), approuvé le 21/06/2019 (suite) 

Le PPRn Inondation, approuvé le 24/02/2017 
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PPRn Inondation, approuvé le 24/02/2017 (suite) 
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PPRn Inondation, approuvé le 24/02/2017 (suite) 

Le PPRt multirisque, approuvé le 04/11/2013 

Pris en considération : Effet thermique, Effet de surpression, Effet toxique 

Le SIS Pollution des sols, approuvé le 16/10/2019 
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SIS Pollution des sols, approuvé le 16/10/2019 (suite) 
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SIS Pollution des sols, approuvé le 16/10/2019 (suite) 
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Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de lenvironnement 

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrété de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la 
case correspondante dans la colonne "Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune 

Risque Début Fin JO Indemnisé 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/10/2024 08/10/2024 06/02/2025 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) . Par ruissellement et coulée de boue 04/09/2024 04/09/2024 21/12/2024 D 
Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2023 30/06/2023 02/07/2024 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 17/08/2022 17/08/2022 12110/2022 D 
Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/04/2022 30/09/2022 03/05/2023 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 03/10/2021 05/10/2021 17/10/2021 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 22/10/2019 23/10/2019 31/10/2019 D 
Sécheresse et rêhydratation - Tassements différentiels 01/07/2019 30/0912019 03/09/2020 D 
Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2017 30/09/2017 27/07/2018 D 
Sécheresse et réhydratation . Tassements différentiels 01/07/2016 30/09/2016 01/09/2017 D 
Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 10/11/2012 11/11/2012 28/02/2013 

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 26/10/2012 26/10/2012 28/02/2013 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 16/09/2009 16/09/2009 14/11/2009 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 14/12/2008 14/12/2008 22/04/2009 D 
Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2008 31/03/2008 21/10/2009 D 
Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2007 30/09/2007 13/08/2008 D 
Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2007 3 1/03/2007 13/08/2008 D 
Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2006 31/03/2006 14/06/2008 D 
Sécheresse et réhydratation - Tassemenls différentiels 01/01/2005 31/03/2005 14/06/2008 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 12/09/2004 12/09/2004 01/02/2005 D 
Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2004 31/03/2004 14/06/2008 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 01/12/2003 02/12/2003 13/12/2003 D 
Sécheresse et réhydratation . Tassements différentiels 01/01/2002 30/06/2002 26/08/2004 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 19/09/2000 19/09/2000 22/11/2000 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 20/10/1999 21/10/1999 19/03/2000 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 07/09/1998 07/09/1998 13/01/1999 D 
Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1998 30/06/1998 29/12/2000 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau). Par ruissellement et coulée de boue 06/10/1997 06/10/1997 28/03/1998 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 26/08/1996 26/08/1996 17/10/1996 D 
Par une crue )débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 21/08/1995 23/08/1995 28/01/1996 D 
Affaissement - Eboulement, chutes de pierres et de blocs 

01/09/1994 30/09/1994 09/07/1996 fl 
Glissement de terrain 

Affaissement - Eboulement, chutes de pierres et de blocs 
01/08/1994 31/08/1 994 09/07/1 996 D 

Glissement de terrain 

Affaissement - Eboulemerit, chutes de pierres et de blocs 
01/06/1994 30/06/1994 09/07/1996 fl 

Glissement de terrain 

Affaissement - Eboulement, chutes de pierres et de blocs 
01/02/1994 28/02/1994 09/07/1996 D 

Glissement de terrain 

Affaissement - Eboulement. chutes de pierres et de blocs 
01/01/1994 31/01/1994 09/07/1996 D 

Glissement de terrain 

Par une crue (débordement de cours d'eau) . Par ruissellement et coulée de boue 22/09/1993 24/09/1993 12/10/1993 D 
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 24/06/1992 24/06/1 992 27/02/1993 

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/1992 30/06/1993 29/12/2000 D 

Meér,re NASRAIY .30, cours Pierre Puget- 13006 MARSEILLE Tel. 04 f1046691 Part 8608783644- dieg.nrereille9)wurreduu.fr 
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Déclaration de sinistres indemnisés (suite) 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de lenvironnement 

Début 

13/10/1991 

Fin 

14/10/1991 

JO 

15/10/1992 

Indemnisé 

D 
2 5/09/199 1 26/09/1991 23/08/1 992 D 
12/09/199 1 12/09/199 1 23/08/1 992 D 
10/09/1989 11/09/1989 07/02/1 990 D 
01/05/1989 31/12/1991 07/02/1 993 D 
25/02/1 989 26/02/1989 2 1/06/1989 D 
05/10/1988 05/10/1988 13/05/1989 D 
14/01/1987 14/01/1987 16/01/1988 D 
11/01/19 87 11/01/1987 16/01/1988 D 
26/08/1 986 27/08/1 986 09/01/1987 D 
06/11/19 82 10/11/1982 19/11/1982 D 

Risque 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Tempête (vent) 

Pour en savoir plus, chacun peur Consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques muiesrs. le document d'information communal sur les risques majeurs et. sur 
internet. le portail dédié la prévention des risques mateurs tropsrIwvN.9eorisquns 90uv tri 

Préfecture : Marseille - BoucheS-du-Rhône 
Commune : Marseille 

Etabli le 

Vendeur:  

Adresse de limmeuble: 

Colline Stella, Entrée B - 93, traverse Charles 
Susini 

Parcelle(s) : 8870H0143, 8870K0083 

13013 Marseille 

F ra n ce 

Acquéreur: 

Monsieur et Madame Georges KAUFMAN 

Maxime NASPJxIY-35, cours Pierre Puget- 13006 MARSEIUE Tel.: 0491 046661 Port 0508760644- diag.rnarseille@wanadoo,fr 
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Administrateur
Texte surligné 
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Argiles - Information relative aux travaux non réalisés 

Conformément aux dispositions de l'article R125-24 du Code de l'environnement pris en son 

dernier alinéa 

« En cas de vente du bien assuré et lorsqu'il dispose du rapport d'expertise qui lui a été 

communiqué par l'assureur conformément à l'article L. 125-2 du code des assurances, le 

vendeur joint à l'état des risques la liste des travaux permettant un arrêt des désordres 

existants non réalisés bien qu'ayant été indemnisés ou ouvrant droit à une indemnisation 

et qui sont consécutifs à des dommages matériels directs causés par le phénomène naturel 

de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la ré hydratation des 

sols survenus pendant la période au cours de laquelle il a été propriétaire du bien». 

Oui Non 

L'immeuble présente des désordres répondant aux critères énoncés dans l'article ci-dessus reproduit. D D 

Le vendeur doit joindre à l'état des risques la liste des travaux non encore réalisés permettant un arrêt de 

ces désordres. 

Mérne NASRATY - 35, cour, Pierre Puget- 13006 MARIOLLE Tel.: 0491046661 Port: 0602 783 6.44 - diag.r,uarseille9)wandoo.fr 
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Prescriptions de travaux 

Documents de référence 

> Règlement du PPRn Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels, approuvé le 27/06/2012 

> Note de présentation du PPRn Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels, approuvé le 27/06/2012 

Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprés du prestataire qui vous a fourni cet ERP. 

Conclusions 

L'Etat des Risques en date du 05/03/2025 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté 

préfectoral niAL-13055-8 en date du 19/09/2019 en matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques 

Naturels, Miniers et Technologiques. 

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'information, le BIEN est ainsi concerné par: 

- Le risque Mouvement de terrain Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels et par la réglementation du PPRn 

Mouvement de terrain approuvé le 27/06/2012. Zoe faiblement à moyennement exposée avec enjeux (B2) 
Aucune prescription de travaux n'existe pour l'immeuble. 

- Le risque sismique (niveau 2, sismicité Faible) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8 

Sommaire des annexes 
> Arrêté Préfectoral n AL-13055-8 du 19 septembre 2019 

> Cartographies: 

- Cartographie réglementaire du PPRn Feu de forêt, approuvé le 22/05/2018 

- Cartographie réglementaire du PPRn Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels, approuvé le 27/06/2012 

- Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité 

- Cartographie réglementaire de la sismicité 

- Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon 

- Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur l'obligation légale de débroussaillement 

A fifre indicatif, ces piéces sont jointes au présent rapport. 

Aucune 

Medme NASRAIY - 35, coor Pierre Puget ltes6 MARSEIUE Tel.: 04 91 S4 6 61 Port 060s 768 644 - ddg.erarseille@wonodoo.fr  
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
Service Urbanisme 

Arrêté n° IAL-13055-8 
modifiant l'arrêté n° IAL-13055-7 du 5 novembre 2018 

relatif à l'état des risques naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers 
situés sur la commune de 

MARSEILLE 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27, et 
R563-4, D563-8- 1 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français, 
Vu le décret n°2004-3 74 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
Vu l'arrêté préfectoral n° IAL-00 1 du 7 février 2006 fixant la liste des communes des 
Bouches-du-Rhône concernées par l'obligation d'information des acquéreurs et des locataires 
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs, 
Vu l'arrêté préfectoral n° IAL- 13055-07 du 5 novembre 2018 relatif à l'état des risques 
naturels et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de Marseille, 
Vu l'arrêté préfectoral du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Philippe D'Issernio, Directeur Départemental interministériel des Territoires et de la Mer des 
Bouches-du-Rhône, notamment en matière d'acte relatif à l'information des acquéreurs et des 
locataires, 
Vu l'arrêté n° 13-2017-12-14-003 du 14 décembre 2017 du Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône portant délégation de signature aux agents de 
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, 
Vu l'arrêté préfectoral du 21juin 2019 approuvant l'établissement d'un Plan de Prévention 
des Risques d' inondation par débordement des Aygalades et de ses affluents sur le territoire de 
la commune de Marseille, 

Sur proposition de M. le directeur départemental interministériel des territoires et de la mer 
des Bouches-du-Rhône; 

DDTM13 - 13-2019-09-19-003 - Arrêté n° IAL-13055-8 modifiant l'arrêté n° IAL-13055-7 du 5 novembre 2018 relatif à l'état des risques naturels et 
technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de MARSEILLE 33 



ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

Le document d'information communal (DCI) de la commune de Marseille joint à l'arrêté 
n° IAL-13055-07 du 5 novembre 2018 est remplacé par le DCI mis à jour et annexé au présent 
arrêté. 

ARTICLE 2: 

Les documents nécessaires à l'élaboration de l'état des risques pour l'information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Marseille, comprend : la mention des 
risques naturels et technologiques pris en compte, la cartographie des zones exposées, l'intitulé des 
documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, le lien internet de la liste actualisée des 
arrêtés ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique, le niveau de 
sismicité réglementaire attaché à la commune. Le document communal d'information sera mis à jour 
au regard des conditions mentionnées à l'article L 125-5 du Code de l'environnement. Il est librement 
consultable en mairie de Marseille, en direction départementale des territoires et de la mer des 
Bouches-du-Rhône et accessible depuis le site internet des services de l'État dans le département à 
l'adresse suivante 

http://bouches-du-rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/L-lnformation-Acquereur-Locataire. 

ARTICLE 3: 

Une copie du présent arrêté et du document communal d'information qui lui est annexé est adressée au 
maire de la commune de Marseille et à la chambre départementale des notaires. Le présent arrêté sera 
affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de 1'Etat dans le département des 
Bouches-du-Rhône. 

ARTICLE 4: 

La secrétaire générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le directeur départemental des 
territoires et de la mer des Bouches du Rhône, et le maire de la commune de Marseille sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Marseille, le 19 septembre 2019 

pour le préfet, par délégation 

La Cheffe du Service Urbanisme 

signé 

Bénédicte Moisson de Vaux 

DDTM13 - 13-2019-09-19-003 - Arrêté n° IAL-13055-8 modifiant l'arrêté n° IAL-13055-7 du 5 novembre 2018 relatif à l'état des risques naturels et 
technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de MARSEILLE 34 



Plan de Prévention des Risques 
dIncendie de Forêt (PPRIF) 

Commune de Marseilie 

Approuvé parArrété Préfectoral du 22mai2018 
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r Zonage sismique de la France 
en vrgueur depws le ter mai 2011 

(art D. 5638-1 du code de renneonriement) 

Zones de sismicité 
I (très faible) 

2 (faible) 

3 (modérée) 

— 4 (moyenne) 

— 5 (forte) 

MINISTÈRE 
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES 

Information acquéreur — locataire (IAL — article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France:  

Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 

de probabilité permettent d'aboutir à l'élaboration d'un zonage 

sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité pour 

un lieu donné, d'être exposé à des secousses telluriques. 

Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 

sismicité sur le territoire français et a permis d'établir la cartogra-

phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-

micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte. Les construc-

teurs s'appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-

tions de constructions adaptées au degré d'exposition au risque 

sismique. 

La réglementation distingue quatre catégories d'importance (selon 

leur utilisation et leur rôle dans la gestion de crise): 

— bâtiments dans lesquels il n'y a aucune activité humaine néces-

sitant un séjour de longue durée 

Il — bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III — établissements recevant du public, établissements scolaires, 

logements sociaux 

IV — bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 

crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures ...) 

Pour les bâtiments neufs 

1 2 3 

Aucune exigence 

Il 

__ . 
.t —L_ 

Aucune 

exigence 
Règles CPMI-ECS 

Zones3/4 

Règles 

CPMI-ECS 

Zone5 

Aucune exigence Eurocode 8 

III Aucune 

exigence 
Eurocode 8 

IV Aucune 

exigence Eurocode 8 

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 

travaux: 

- en zone 1, aucune règle parasismique n'est imposée; 

en zone 2, aucune règle parasismique n'est imposée sur 

les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 

de l'Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 

les immeubles de grande taille; 

- en zone 3 et 4, des règles simplifiées appelées CPMI —EC8 

zone 3/4 peuvent s'appliquer pour les maisons individuelles; 

- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMl-EC8 zone 5 

peuvent s'appliquer pour les maisons individuelles. 

Pour connaitre, votre zone de sismicité: https:// 

www.georisques,gouv.fr/ rubrique « Connaitre les risques 

près de chez moi » 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-

sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol. 

Pour en savoir plus: 

Qu'est-ce qu'un séisme, comment mesure-t-on un séisme ? —> https://www,georisques.gouv,fr/minformer-surun-rsque/seisme 

Que faire en cas de séisme? —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  



Zonage règlementaire 

O Très faible 

Faible 

• Modérée 

• Moyenne 

• Forte 

O Limites communales 

Contour (urnrrlune IGN 2018 

Fond de carie inapirler 

Données sismiques MTES 20 O 



Le zonage à potentiel radon des sols 

France métropolitaine 

Qu'est-ce que le radon? 

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte 

chimiquement. Il est issu de la désintégration de l'uranium et du radium 

présents dans le sol et les roches. 

Le radon est présent partout : dans l'air, le sol, l'eau avec une concentration 

très variable d'un lieu à l'autre suivant de nombreux facteurs : pression, 

température, porosité, ventilation.,. 

Dans l'air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration 

moyenne reste généralement très faible. Par contre, dans les espaces clos 

comme les bâtiments, il peut s'accumuler et atteindre parfois des 

concentrations élevées. 

Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les 

bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches-

en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques). 

La concentration en radon se mesure en becquerel par mètre cube d'air (Bq/ 

m3) et le niveau moyen de radon dans l'habitat français est inférieur à 100 

Bq/m3. Il existe néanmoins d'importantes disparités liées aux 

caractéristiques du sol, mais aussi du bâtiment et de sa ventilation. La 

concentration varie également selon les habitudes de ses occupants en 

matière d'aération et de chauffage. 

zone à potentiel raden faible 

zone b potentiel radon faible avec facteurs pouvant faciliter le transfert du 
radon dans les bâtiments 

• zone à potentIel radon sigruficatif 

r 
MINISTERE 
DE LA TRANSITION 
ÈCOLOG IQUE 
ET DE LACOHESION 
DES TERRITOIRES 

Information acquéreur — locataire (IAL — article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune 

Quel est le risque pour la santé? 

Le radon est classé comme cancérogène certain pour le poumon depuis 1987 (Centre international de recherche sur le cancer de 

l'OMS). En effet, le radon crée, en se désintégrant, des descendants solides radioactifs (polonium, bismuth, plomb) qui peuvent se fixer 

sur les aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation. 

À long terme, l'inhalation du radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Cette augmentation est 

proportionnelle à l'exposition cumulée tout au long de sa vie. 

En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon, après le tabac, et on estime qu'environ 3000 décès par an lui sont 

imputables. Qui plus est, pour une même exposition au radon, le risque de développer un cancer du poumon est environ 20 fois plus 

élevé pour un fumeur que pour un non-fumeur. 

Comment connaître l'exposition au radon dans son habitation ? 

Le seul moyen de connaître son niveau d'exposition au radon est de le mesurer grâce à des détecteurs (dosimètres radon) pendant au 

moins de 2 mois en période de chauffe (mi-septembre à fin avril) dans les pièces aux niveaux les plus bas occupés (séjour et chambre de 

préférence). En effet, le radon provenant principalement des sols sous les bâtiments, les expositions les plus élevées se situent 

généralement dans les lieux de vie les plus proches du sol. 

Les détecteurs sont commercialisés et analysés par des laboratoires spécialisés (renseignements disponibles sur les sites internet 

mentionnés dans les contacts utiles ci-dessous). Des détecteurs peuvent également être mis à disposition ponctuellement lors de 

campagnes de prévention (renseignements auprès de sa commune, de l'agence régionale de santé (ARS) ou de la direction régionale 

de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL)). 

Il est recommandé d'avoir un niveau de radon dans son logement inférieur au niveau de référence fixé à 300 Bq/m3, et plus 

généralement, le plus bas raisonnablement possible. 

Comment réduire l'exposition au radon dans son habitation? 

Des solutions techniques existent pour réduire la concentration en radon dans son habitation 
V' aérer quotidiennement son domicile par l'ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour; 

V" ne pas obstruer les entrées et les sorties d'air, quand elles existent, et les nettoyer régulièrement; 
i veiller à l'entretien régulier du système de ventilation, quand il existe, et à changer les filtres régulièrement. 
Les travaux d'aménagement suivants permettent également de réduire la concentration en radon dans son habitation 

1' assurer l'étanchéité de l'interface entre le bâtiment et le sol vis-à-vis du passage du radon (fissures, joints sol/mur, passages des 
réseaux); 

I améliorer, rétablir ou mettre en oeuvre une ventilation naturelle ou mécanique dans le soubassement de son domicile. 
Les solutions techniques sont à choisir et à adapter à son bâtiment. Aussi, il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment 

qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les solutions les plus adaptées. Une fois ces solutions mises en oeuvre, 

il est recommandé de vérifier leur efficacité en réalisant de nouvelles mesures de radon. 

1/2 
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Information acquéreur — locataire (lAI — article 1.125-5 du CE) 

sur le risque radon 

Le potentiel radon des sols 

Le potentiel radon des sols représente la capacité du sol à émettre du radon. li prend en compte la richesse en uranium et radium 

présents dans les roches du sous-sol, la porosité du sol ainsi que plusieurs facteurs géologiques particuliers pouvant favoriser la 
remontée du radon vers la surface comme les failles, les cavités souterraines, les zones minières... 

Il ne permet pas de connaître la concentration dans son habitation et donc son exposition réelle au radon qui dépend aussi de la 

qualité de la construction et de son mode de vie, Il permet toutefois d'émettre certaines recommandations selon son intensité. 

Recommandations pour un logement situé dans une commune à potentiel radon significatif (zone 3) 

Il est recommandé de procéder au mesurage du radon dans son logement dans des pièces aux niveaux les plus bas occupés. Le nombre 
de détecteurs à placer dépend de la surface du bâtiment, avec a minima deux détecteurs à positionner de préférence dans le séjour et 
une chambre. 
Si les résultats sont inférieurs au niveau de référence de 300 Bq/m3, aucune action particulière n'apparaît aujourd'hui nécessaire, à 
l'exception des bonnes pratiques en termes de qualité de l'air intérieur de son logement (aération quotidienne de son logement par 
ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour, pas d'obstruction des systèmes de ventilation...). 
Si les résultats dépassent légèrement le niveau de référence, il est recommandé de mettre en oeuvre des solutions techniques pour 
réduire l'exposition au radon dans son habitation. De nouvelles mesures sont à réaliser à l'issue de la réalisation des travaux pour 
vérifier leur efficacité. 
Si les résultats dépassent fortement le niveau de référence (> 1000 Bq/m3), il est fortement recommandé de mettre en oeuvre des 
solutions techniques pour réduire l'exposition au radon dans son habitation. Les solutions sont à choisir et à adapter au bâtiment. Aussi, 
il est conseillé de faire appel à des professionnels du bâtiment qui pourront réaliser un diagnostic de la situation et aider à choisir les 
solutions les plus adaptées. Ces solutions peuvent être mises en oeuvre progressivement en fonction des difficultés de réalisation ou de 
leur coût. À l'issue des travaux, il convient de réaliser de nouvelles mesures de radon pour vérifier leur efficacité. 
Quel que soit le niveau de radon mesuré dans son logement, si des travaux de rénovation énergétique sont engagés (changement des 
fenêtres...), il convient de s'assurer du maintien d'un taux de renouvellement de l'air suffisant et d'aérer quotidiennement son logement 
par ouverture des fenêtres au moins dix minutes par jour. De nouvelles mesures de radon sont également conseillées pour connaître 

l'évolution de sa situation. 

Pour en savoir plus — contacts utiles 

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires : www.georisques.gouv.fr  
Ministère de la santé et de ta prévention : https://sante.gouvfr/sante-et-environnement/batiments/article/radon  

Au niveau régional 
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr  

DREAL (logement) : https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres  
Informations sur le radon 

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon  

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires Mai 2023 article L.125-5 du code l'environnement 
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Le bien que vous souhaitez acquérir ou louer est 
concerné par l'obligation légale de débroussaillement 
(OLD). Cette fiche précise les modalités qui s'y 
rapportent. 

Le débroussaillement autour des habitations, routes et 
autres installations ou équipements est la meilleure des 
protections : 90 % des maisons détruites lors des feux 
de forêt se situent sur des terrains pas ou mal 
débroussaillés. 

Débroussailler les abords de son habitation, c'est créer 
une ceinture de sécurité en cas de feu de forêt, dans le 
but de se protéger, de protéger ses proches et ses biens, 
faciliter l'intervention des secours et de protéger la 
biodiversité et son cadre de vie. 

Terrain respectant les obligations de débroussaillement, source : ONF. 

Le débroussaillement consiste sur une profondeur d'au 
moins 50 mètres1  autour de son habitation, à réduire la 
quantité de végétaux et à créer des discontinuités dans 
la végétation restante. 

Ce n'est ni une coupe rase, ni un défrichement, Il s'agit 
de couper la végétation herbacée, les buissons et les 
arbustes, et selon votre département, de mettre à 
distance les arbres pour qu'ils ne se touchent pas. 

Cette mesure est rendue obligatoire par le code 
forestier dans les territoires particulièrement exposés au 
risque d'incendie. Sont concernées toutes les 
constructions situées à l'intérieur et à moins de 200 
mètres des massifs forestiers, landes, maquis ou 
garrigues classés à risque d'incendie. 

Cette obligation relève de la responsabilité du 
propriétaire de la construction. 

Selon la configuration de votre parcelle, et pour 
respecter la profondeur du débroussaillement, vous 
pourriez être tenu d'intervenir sur des parcelles voisines, 
au-delà des limites de votre propriété. 

En cas de non-respect de ces obligations, vous vous 
exposez à des sanctions, qu'elles soient pénales ou 
administratives 

'Le préfet ou le maire peut porter cette obligation à 100 mètres. 
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QUELLES RÈGLES S'APPLIQUENT SUR VOTRE TERRAIN? 

Vous pouvez consulter le zonage informatif à l'adresse suivante: 

MON TERRAIN EST SITUÉ DANS LE ZONAGE INFORMATIF DES OLD? 

Que dois-je faire? 

Terrain nu 

/ 

Vous n'avez pas à débroussailler votre 
terrain, sauf si vous êtes en zone urbaine. 

Terrain construit ou en chantier 

'I, 
Vous devez débroussailler2  exclusivement dans le 
zonage informatif des OLD: 

• les abords des constructions sur une 
profondeur minimale de 50 mètres; 

• les voies privées sur une profondeur maximale 
de 10 mètres de part et d'autre de la voie. 

Attention : dans les zones urbaines délimitées par un plan local d'urbanisme, le débroussaillement 
concerne, en plus des modalités décrites ci-contre, l'intégralité de votre parcelle. 

Des règles particulières peuvent s'appliquer: 

• aux terrains situés à proximité d'infrastructures 
linéaires (réseaux électriques, voies ferrées, etc.) 
profondeur de débroussaillement, consignes de 
mise en oeuvre, etc.; 

• et aussi aux terrains servant d'assiette à une zone 
d'aménagement concertée, une association 
foncière urbaine, un lotissement, un site SEVESO, un 
camping, etc. 

Qui est concerné par les travaux de débroussaillement? 

Le propriétaire de la construction est responsable du 
débroussaillement autour de celle-ci. Un locataire peut 
effectuer le débroussaillement si cela est précisé dans 
son contrat de location, cela n'exonère cependant pas 
le propriétaire de sa responsabilité pénale. 

Attention : les obligations légales de débroussaillement liées à vos constructions sont à réaliser sur une 
profondeur minimale de 50 mètres à compter de celles-ci. Elles ne se limitent pas nécessairement aux limites 
de votre parcelle. Vous pouvez donc être amené à réaliser des travaux de débroussaillement sur une 

parcelle voisine. 

Dans ce cas: 
• informez vos voisins de vos obligations de débroussaillement sur leur terrain. Il est recommandé de 

formaliser votre demande d'accès par un courrier avec accusé de réception, précisant la nature des 
travaux à réaliser (modèle de courrier); 

• vos voisins peuvent choisir d'effectuer eux-mêmes le débroussaillement qui vous incombe. Cependant, 
s'ils ne souhaitent pas le réaliser eux-mêmes mais qu'ils vous refusent l'accès, ou qu'ils ne répondent pas à 
votre demande d'accès au bout d'un mois à compter de la notification, la responsabilité du 
débroussaillement leur incombera. Vous devrez en informer le maire. 

Dans la limite du zonage informatif des obligations légales de débroussaillement. 
3 Cette profondeur est fixée par arrêté préfectoral. 



En automne et en hiver, on réalise 
les travaux les plus Importants 

   

o 

   

f 

 

 

   

Au printemps, on entretient 
et on nettoie 
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EXEMPLE 

Le propriétaire débroussaille les abords de sa maison sur une profondeur de 50 mètres à l'intérieur seulement du zonage 

informatif des OLD. 

En cas de superposition, l'obligation de mise en oeuvre 
incombe en priorité au propriétaire de la zone de 
superposition. 

Si la superposition concerne une parcelle tierce qui ne 
génère pas d'OLD elle-même, chaque propriétaire 
dont les OLD débordent sur cette parcelle est 
responsable du débroussaillement des zones les plus 
proches des limites de sa propre parcelle. 

Zonage informatif des OLD 

Parcelle propriétaire A 

OLD qui incombent au propriétaire A 

Parcelle propriétaire B 

OLD qui incombent au propriétaire B 

 Profondeur de 50 mètres autour des constructions 

Source !GN - ortho express 2020 

Attention, le débroussaillement doit être réalisé de manière continue sans tenir compte des limites de la propriété et peut ainsi 
déborder sur une parcelle voisine. 

COMMENT ET QUAND DEBROUSSAILLER? 

Les modalités précises de mise en oeuvre du 

débroussaillement sont adaptées au mieux aux conditions 

locales de votre département. Premier réflexe : allez 
consulter le site de votre préfecture! 

Le débroussaillement comprend plusieurs types de travaux: 

• des travaux de réduction importante de la végétation, 

qui peuvent nécessiter la coupe d'arbres ou d'arbustes, 
travaux recommandés durant les saisons d'automne et 

d'hiver; 
• l'entretien des zones déjà débroussaillées, qui consiste à 

maintenir une faible densité de végétation au sol en 
coupant les herbes et les broussailles; 

• le nettoyage après une opération d'entretien, comprenant l'élimination des résidus végétaux et l'éloignement de 

tout combustible potentiel aux abords de l'habitation. 

Que faire des déchets verts? 

Vous pouvez les broyer ou les composter, car ils sont biodégradables. Vous avez également la possibilité de les 
déposer à la déchetterie. Vous pouvez vous renseigner auprès de votre mairie pour connaître les modalités de 
traitement des déchets verts dans votre commune, communauté de communes ou agglomération. 
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QUE RISQUEZ-VOUS SI VOUS NE DEBROUSSAILLEZ PAS VOTRE TERRAIN? 

Ne pas débroussailler son terrain, c'est risquer l'incendie de son habitation, mettre l'environnement et soi-même en 

danger et compliquer l'intervention des services d'incendie et de secours. Vous vous exposez également à des 
sanctions, telles que: 

• des sanctions pénales : de la contravention de 5e classe, pouvant aller jusqu'à 1 500 €, au délit puni de 50 €/m2  
non débroussaillé; 

• des sanctions administratives : mise en demeure de débroussailler avec astreinte , amende administrative allant 
jusqu'à 50 €/m2  pour les zones non débroussaillées , exécution d'office : la commune peut réaliser les travaux et 
facturer le propriétaire; 

• une franchise sur le remboursement des assurances. 

Maison non débroussaillée, partiellement détruite par le passage d'un feu, Rognac (13), source: ONF. 

Pour aller plus loin sur les obligations légales de débroussaillement: 

Site internet de votre  préfecture  

Jedebroussaille.gouv.fr  

Dossier expert sur les feux de forêt Géorisques 

Obligations légales de débroussaillement  I Géorisques 

Articles L.134-5 à L.134-18 du code forestier  

ra 
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Etat des Nuisances Sonores Aériennes 

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à 
ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

Numéro de dossier 8855MNL 
Date de la recherche : 05/03/2025 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non 
bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement. 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
no du mis à jour le Nia 

Adresse de l'immeuble code postal ou lnsee commune 
Colline Stella, Entrée B 13013 MARSEILLE 
93, traverse Charles Susini 

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB) 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB oui non 

révisé approuvé date 

1 Si oui. nom de l'aérodrome: 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 

révisé approuvé 

1 Si oui, nom de l'aérodrome: 

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit 

L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit défnie comme 

zone A1 r] zone B2 r] zone c3 r] zone D4 r] 
forte forte modéré 

1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70) 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

(entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d'indice Lden choisi entre 57 et 55) 

(entre la limite extérieure de la zone Cet la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour tes aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général 
des impôts.(et sous réserve des dispositions de 'article L.1 12-9 du code l'urbanisme pour les aérodromes dont te nombre de créneaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation 
réglementaire sur 'ensemble des plages horaires d'ouverture). 

Nota bene Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plua importante. 

Documents de référence .ermettantla localisation de l'immeuble au re.ard des nuisances .risent en com.te 

Le plan d'exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l'institut national de l'information géographique et forestière 
(l.G.N) â l'adresse suivante : httns:\\\\w ucop@rl.uu O1i\ fr  

Vendeur - Bailleur Lieu I  Date Acquéreur - Locataire 

Monsieur et Madame MARSEILLE I 05/03/2025 
Georges KAUFMAN 

information sur les nuisances sonores aériennes 
pour en savoir plus.consultez le site Internet du ministère de la transition écologique et solïdaire 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

Maxime NASRATY - 35, cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE Tel. : 0608788644- m.nasraty@cabinet-nasraty.com  
URSSAF :331 136 2423 SIRET :424 418 754 00018 SIREN : 424 418 754 CODE APE 7120B 

oui 

oui 

oui 

date 

non 

non 

non 

HI 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 
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Exposition aux nuisances sonores aériennes 
A la commune A l'immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Néant -  -  -  

Maxime NASRATY - 35, cours Pierre Puget - 13006 MARSEILLE Tel. : 0608788644- m.nasraty@cabinet-nasraty.com  
URSSAF :331 136 2423 SIRET :424 418 754 00018 SIREN :424 418 754 CODE APE : 7120B 



VILLE DE 

MARSEILLE 
wvw.marseille. (r- 

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT 
DE CERTIFICAT D'URBANISME DE SIMPLE INFORMATION 

Dossier: CU 013055 24 00582P0 Demandeur: II 111111111111111111 II II 
Déposé le : 25/04/2024 1100027165 

Adresse des travaux: MONSIEUR DRAILLARD MICHEL 

93 TRAVERSE SUSINI 68 AVENUE DE GRASSE 

13001 MARSEILLE 
06400 CANNES 

Demandeur(s) co-titulaire(s) : - - 

Affaire suivie par:  urbarlisme@marseille.fr  - 04.91.55.33.07 

DIRECTION DE L'URBANISME APPLIQUE -40 RUE FAUCHIER - 13233 MARSEILLE CEDEX 20 

Madame, Monsieur, 

lI est donné décharge ce jour du dépôt de la demande de certificat d'urbanisme de simple information générale (a 
L.410-1 du code de l'urbanisme) dont les références sont indiquées dans le cadre ci-dessus. 

Le délai d'instruction de cette demande de Certificat d'Urbanisme est fixé par la loi (art R.410-9a du code de I'urb 
I MOIS. 

En l'absence d'une notification de décision à compter du 25/05/2024, le présent récépissé vaudra Certificat d'Urb 
d'information tacite(*).  

Fait à Marseille, le 25/04/2024 

Cachet de la Mairie 

(*) le certificat d'urbanisme tacite d'information indique les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la lit 
taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain en vigueur à la date de la décision tacite. 

IN FORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT: 

DURÉE DE VALIDITÉ : Les règles applicables sont acquises durant 18 mois à compter de la décision tacite. Les dites règles ne peuvent être 

en cause. 

Toutefois, les dispositions relatives à la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique seront applicables, même si elles sont interveni. 

la date du certificat d'urbanisme tacite. 

ATTENTION : Passé ce délai, aucune garantie au maintien des règles d'urbanisme indiquées dans le certificat d'urbanisme ne vous est assur 
PROLONGATION DE VALIDITÉ : Le certificat d'urbanisme peut être prorogé par période d'une année sur demande présentée deux mois au 
avant l'expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme, les servitudes administratives de tout ordre et le régime des taxes et 
participations applicables au terrain n'est pas changé. 



OU 01305524 00582P0 

25/04/2024 

1 mois Délai d'instruction de droit commun 

Dossier n° 

Déposé le: 

VILLE DE MARSEILLE 
RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT de CERTIFICAT D'URBANISME DE SIMPLE INFORMATION 

DOCUMENT DESTINÉ À L'ADMINISTRATION 

Nom du demandeur titulaire: 

MONSIEUR DRAILLARD MICHEL 

Adresse du demandeur titulaire: 

68 AVENUE DE GRASSE 

06400 CANNES 

Adresse des travaux: 93 TRAVERSE SUSINI - - 

13001 MARSEILLE 

liii 11111111111 III 111111111 
11000271659E 

VILLE DE MARSEILLE 
RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT de CERTIFICAT D'URBANISME DE SIMPLE INFORMATION 

DOCUMENT DESTINÉ À L 'ADMINISTRATION 

Dossier n° OU 013055 24 00582P0 

Déposé le: 25/04/2024 

Délai d'instruction de droit commun 1 mois 

Instructeur: JAUME Cindy 

Responsable Division 

Références cadastrales: 887H0143, 887K0083 

Quartier: 09 — ST. JEROME 

Instructeur: JAUME Cindy 

Responsable Division 

Références cadastrales : 887H0143, 887K0083 

Quartier: 09— ST. JEROME 

Nom du demandeur titulaire: 

MONSIEUR DRAILLARD MICHEL 

Adresse du demandeur titulaire: 

68 AVENUE DE GRASSE liii 11111111111 III 111111111 
11000271659E 

06400 CANNES 

Adresse des travaux: 93 TRAVERSE SUSINI - - 

13001 MARSEILLE 



VILLE DE 

MARSEILLE 

Direction Générale Adjointe Ville de Demain
Marseille, le 26/04/2024 

Direction de I Espace Public et de la Mobilité 

Pale Mobilité 

Service Études des Mobilités ATTESTATION DE NUMÉROTAGE 

Numéro de la demande: 46-482 7 

Prénom et nom du demandeur : MICHEL DRAILLARD 

Le service étude des mobilités certifie les informations suivantes 

N° parcelle Quartier Numéro de voie Nom de voie 

213887 HO 143 13013 — Saint-Jérôme 93 Traverse Charles Susini 

2 13887 K0083 13013 — Saint-Jérôme 93 Traverse Charles Susini 

fr14 

-- 7 

Service Études des Mobilités 

11, Rue des Convalescents — 13233 MARSEILLE CEDEX 20 - Tél : 04 91 55 34 22 
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